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	Dans cet ouvrage écrit en 1993, Habib Ayeb restitue l’histoire d’une des pommes de discorde majeures de la rivalité entre Israël et les États arabes voisins : la question de l’eau. Besoin vital pour les populations de la région, le contrôle et le partage de cette ressource, présente en abondance pour certains et plus rare pour d’autres, est en effet depuis de longues décennies un des enjeux clés des négociations pacifiques entre les deux camps.

        
	Le bassin du Jourdain dans le conflit israélo-arabe commence par détailler les diverses ressources hydrauliques disponibles et recenser les habitudes de consommation des habitants au milieu du XXe siècle.

        
	Ensuite, dans le chapitre « Chronologie hydropolitique du Proche-Orient », l’auteur explicite, depuis 1913, l’importance de la revendication de l’accès au bassin du Jourdain dans la genèse d’Israël et dans les oppositions que ce projet politique a pu susciter.

        
	L’intérêt de ce livre repose enfin sur ses nombreuses cartes et son Annexe, qui dresse une liste exhaustive des ouvrages hydrauliques projetés et/ou réalisés sur le Jourdain entre 1948 et 1964. 
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            L’étude de Habib Ayeb sur « le bassin du Jourdain dans le conflit israélo-arabe » a été écrite en juin 1993. Au moment de sa parution, l’échéance pacifique de la négociation déclarée entre Israël et les Etats arabes voisins, ouverte à Madrid en novembre 1991, paraît encore bien incertaine. Le fait est souligné ici non pour rejoindre tel ou tel camp des parieurs qui défraient la chronique, mais plus simplement pour rappeler que l’actualité qui constitue le contexte de l’étude de H. Ayeb doit mettre en oeuvre d’autres reconversions que les seules et pourtant essentielles déclarations d’intention pour devenir actualité de la paix.
          

          
             
            Parmi les objets en débat depuis longtemps mais aujourd’hui confrontés à l’épreuve de la négociation pacifique, la question de l’eau occupe une place essentielle. A cet égard, l’étude de H. Ayeb nous restitue les éléments majeurs d’une histoire des rivalités entre Israël et les Etats arabes voisins et dont le contrôle de l’eau est une dimension centrale. Trouver une solution au problème du contrôle de l’eau sera une condition nécessaire à l’établissement de la paix. Cela ne signifie pas que l’eau ait été, comme l’auront suggéré certains, une cause directe des guerres qui ont secoué la région. Mais elle en aura été au moins un des enjeux comme le montre le présent ouvrage. Il faut reconnaître que le problème, en particulier dans le bassin du Jourdain où la géographie provoque si facilement l’histoire, est un révélateur exemplaire des déséquilibres qui ont marqué l’histoire régionale. Sa solution sera en même temps un test de la volonté ou de la capacité des uns et des autres à la reconnaissance d’un droit mutuel à l’exercice de la pleine souveraineté.
          

          
             
            L’eau, comme le mouvement des hommes et celui des capitaux (deux autres domaines des négociations multilatérales décidées à Madrid) représente une richesse vitale qui risque de subir dans les faits tous les mauvais calculs qu’on appellera de bonne guerre comme pour justifier à l’avance l’incapacité des hommes à faire une bonne paix. Même si la paix consacre demain la reconnaissance aux frontières d’un rapport de force, sa pérennité supposera, à travers ces frontières, un minimum de gestion commune des ressources de voisinage.
          

          
             
            L’approche hydropolitique conduite par H. Ayeb met aussi en relief le fait qu’à côté du contrôle de l’eau, les options techniques de sa maîtrise constituent peut-être un langage commun minimal entre Etats sur lequel des convergences pourraient se dessiner plus aisément. Les techniques en matière de traitement, d’approvisionnement et d’irrigation par exemple sont largement connues et utilisées dans les pays de la région. On pourra croire alors qu’une fois trouvées les solutions politiques au droit sur l’eau, sa maîtrise ne relèvera “plus que” du niveau de développement des pays concernés.
          

          
             
            Mais, de crainte qu’à la guerre des frontières ne succède celle des techniques, il faudra s’intéresser de plus près à ce qu’il est maintenant convenu d’appeler la dimension culturelle du développement. Formulation problématique car elle aura vite fait de souligner des différences soi-disant irréductibles entre des sociétés aux usages tellement éloignés pour mieux justifier de besoins aux écarts considérables. Un bon bédouin ne doit-il pas savoir faire ses ablutions avec quelques gouttes d’eau là où le citoyen israélien ou le bourgeois des villes se doit de revendiquer une piscine (l’image est maintenant devenue cliché courant) comme signe d’appartenance à une culture de progrès ?
          

          
             
            Afin d’éviter que la notion de besoin et que les impératifs de consommation ne soient abandonnés aux manipulations idéologiques et culturalistes, il faut déchiffrer les pratiques et usages de l’eau à la lumière là encore des politiques, mais en ce qu’elles associent, très localement cette fois, usagers et administration.
          

          
             
            Le Cermoc avait ainsi fait le projet de constituer un programme de recherche consacré à l’étude de la gestion des vallées et des politiques de l’eau au Proche-Orient. L’étude de H. Ayeb en constituait une première introduction qui devait se combiner avec celle des ethnologues. Il avait ainsi contribué à développer les échanges du Cermoc avec l’Unité d’étude de la vallée du Jourdain au Département d’anthropologie de l’Université du Yarmouk. Nous la remercions pour l’accès qu’elle nous a donné à sa documentation. Souhaitons maintenant que le projet se poursuive et que les chercheurs se retrouvent sur le terrain, dans la vallée, pour nous parler de la négociation qui se joue au village à propos de l’eau, et qui met aux prises les logiques concurrentes des Etats, du marché et des savoirs locaux. Car il faudra savoir les concilier pour donner quelque chance de plus à la paix.
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           En guise d’introduction, deux questions s’imposent : pourquoi un ouvrage sur les eaux du Jourdain ? Et pourquoi avoir adopté une formule qui privilégie essentiellement les données de base d’ordre quantitatives et chronologiques ?

           Disons d’entrée de jeu, pour répondre à la première interrogation, que malgré la médiatisation effrénée de la question de l’eau et des difficultés de partage des ressources hydrauliques dites internationales, aucun livre récent ne lui a été consacré en France. Le dernier date de plus d’une vingtaine d’années1. Autant l’ensemble des journaux, radios et magazines tout comme les revues scientifiques2 ont réservé une part plus ou moins grande à ce sujet, autant les maisons d’édition semblent l’avoir totalement ignoré. Et pourtant l’eau est en passe de devenir une des questions fondamentales de ce conflit complexe du Proche-Orient qui date de presque 45 ans.

           Cette réticence des éditions françaises est d’autant plus regrettable que dans d’autres pays plusieurs ouvrages récents sont déjà parus soit en anglais (américains et anglais) soit en arabe (palestiniens, jordaniens…). Par ailleurs, des étudiants des universités françaises ont réalisé ou réalisent des recherches (maîtrises, DEA, thèses) sur cette question. Un certain nombre d’entre elles mériteraient d’être connues. En attendant que d’autres études plus approfondies puissent attirer l’intérêt des éditeurs, cet ouvrage se propose d’être une modeste tentative pour combler provisoirement le vide.

           Pour ce qui est de la forme de la présente publication, volontairement plus pédagogique qu’analytique, je dirai que le premier objectif est de corriger un tant soit peu un certain nombre d’informations et de données reprises, le plus souvent, sans aucune vérification, conduisant ainsi d’autres auteurs et observateurs à de graves erreurs d’appréciation. Il s’agit aussi, en rétablissant une chronologie détaillée de l’hydropolitique régionale, d’apporter quelques éléments de réponses et surtout quelques idées, oubliées ou écartées, dans le débat qui porte sur le fameux équilibre entre l’eau et les hommes et celui qui concerne la problématique plus large que l’on résume, trop médiatiquement à mon sens, par les deux termes de désertification et de sécheresse.

           Par sa forme et son contenu, ce livre se veut un outil de travail qui essaye de rétablir non pas des vérités, mais des données et des questions de base qui permettraient à ceux qui s’intéressent à la question de parler le même langage dans le cadre d’une réflexion beaucoup plus large et plus approfondie.

           Avant d’exposer les éléments et les difficultés de l’enquête, il me faudrait commencer par resituer la question — ou les questions — de l’eau du Jourdain dans son cadre géographique.

           Le cadre géographique du Jourdain, dont les dimensions changent en fonction de l’échelle choisie, s’appuie sur deux surdéterminants fondamentaux. Le premier est tout simplement l’espace géographique — dans le premier sens du terme — dans lequel se situe le bassin hydrographique du fleuve. Le deuxième surdéterminant est l’ensemble des « frontières-fronts », selon la terminologie proposée par Michel Foucher3, que le fleuve suit ou traverse. Le premier est spatialement très large puisqu’il englobe l’ensemble des trois systèmes hydrauliques du Proche-Orient : le Tigre-Euphrate, le Jourdain et le Nil. L’élargissement, certes arbitraire, à ces trois systèmes se justifie par le fait qu’ils correspondent, tous les trois, à ce que l’on pourrait appeler des « fleuves-oasis ». En effet, les trois systèmes hydrauliques traversent des vallées où l’agriculture n’est, généralement, possible qu’en irrigué : de véritables déserts. Il s’agit certes d’une vision à très petite échelle4 de la région qui fait abstraction de plusieurs « sous-régions » où la pluviométrie est suffisante pour permettre des activités agricoles et/ou pastorales plus ou moins développées. C’est le cas des steppes en Syrie, en Jordanie, en Irak, au Soudan…, des montagnes du Liban et de la Palestine où les pluviométries dépassent parfois les 1 000 millimètres par an, sans oublier, bien sûr, les sources montagneuses, les châteaux d’eau du Nil en Ethiopie (le lac Tana et des plateaux éthiopiens), du Tigre et de l’Euphrate en Turquie (les montagnes du Taurus et de Zagros).

           Cette « mauvaise » distribution spatiale de la pluviométrie s’accompagne d’une grande irrégularité dans le temps et d’une très forte évaporation. Les trois quarts des précipitations sont concentrées sur les trois mois de l’hiver et seulement 15 % des pluies restent au sol et sont exploitables alors que le reste s’évapore. Ces irrégularités pluviométriques se traduisent par une irrégularité des apports annuels des cours d’eau et de l’approvisionnement des nappes et aquifères souterrains : d’où une autre source d’erreurs non négligeables.

           Par ailleurs, si l’on ne tient pas compte des sources qui sont en général situées dans des territoires non arabes — constituant ainsi un autre aspect de l’hydropolitique régionale sur lequel je reviendrai plus loin —, les vallées de ces trois systèmes hydrauliques apparaissent, à très petite échelle, comme des petites taches vertes dans une immense région où le jaune prédomine. La concentration des populations dans ces « vallées-oasis », souligne le caractère désertique du reste de la région, et surtout explique l’intérêt particulier et grandissant qu’acquièrent les eaux fluviales dans cette partie du monde.

           De cette géographie pluvio-climatique est né tout le discours sur la pénurie d’eau dans les Etats du Proche-Orient. Un discours dont l’alarmisme est aggravé à la fois par les médias et par une vision restreinte des espaces qu’il me semble nécessaire de corriger parce que la notion même de pénurie est toujours relative à l’échelle adoptée. Pour cela il faut tenir compte d’au moins deux échelles : la grande échelle, qui concerne des Etats ou des parties des territoires nationaux, et la petite échelle, qui englobe, elle, l’ensemble de la région avec ces Etats et ces populations. Dans les deux cas le bilan est loin d’être comparable.

           A ce propos, le graphique qui présente les ressources en eau de chacun des Etats des trois systèmes hydrauliques est très explicite et soulève un certain nombre de paradoxes intéressants (cf. graphique n° 1). Nous avons trois groupes différents : les Etats où il y a un excédent considérable d’eau (la Turquie, l’Irak et le Liban), ceux disposant d’une disponibilité hydraulique assez satisfaisante (la Syrie et l’Egypte) et enfin ceux où la situation paraît véritablement dramatique (Israël, Jordanie, Cisjordanie et Gaza). Si l’on calcule la moyenne régionale des ressources hydrauliques par personne et par an (une moyenne qui tient compte des populations des huit Etats), nous avons le chiffre global de 1 835 m3/p/an qui est largement au dessus de ce qui est considéré comme une situation optimale estimée généralement à 1 200 m3/p/an — c’est le cas de l’Egypte. Mais cette moyenne cache des réalités locales fort diverses que le même graphique fait ressortir d’une manière indiscutable. On ne peut parler d’une autosuffisance hydraulique en Jordanie quand la moyenne s’établit au-dessous du seuil de « pauvreté hydraulique », généralement estimée à 500 m3/p/an, avec à peine 300 m3/p/an. A l’inverse, et malgré les difficultés locales, on ne peut parler de pénurie hydraulique en Turquie, en Irak ou au Soudan.

           Le deuxième surdéterminant qu’est la frontière est encore beaucoup plus complexe. Il s’agit d’une région où la ressource hydraulique fluviale la plus importante se situe globalement à cheval sur des territoires de quatre Etats qui sont depuis 45 ans en état de guerre. Il y a la frontière qui suit le Jourdain entre la Jordanie et Israël, celle qui sépare l’Etat hébreu du Liban et de la Syrie, sources de trois affluents principaux du haut Jourdain — le Hasbani (Liban), le Banias (Syrie) et le Dan (Israël) —, et enfin celle qui, suivant le Yarmouk, sépare la Jordanie et la Syrie, deux Etats qui ne connaissent pas des relations qu’amicales, équilibrées et fructueuses. Ces « frontières-fronts » séparent des Etats et des territoires, mais en suivant une partie du fleuve et en englobant une partie dans le territoire de l’un ou l’autre des Etats riverains, empêchant, de fait, toute utilisation des eaux du fleuve sans le consentement des autres. Et si la suprématie militaire peut permettre de telles initiatives, sans accord formel sur le partage des eaux, rien n’est définitivement gagné selon les jurisprudences du droit international.

          LES RESSOURCES EN EAU DOUCE AU MOYEN ORIENT. (en m3 par personne et par an). GRAPHIQUE N° 1

          
            [image: image]
          

           Pour mieux comprendre les problèmes complexes liés au partage des eaux des ressources hydrauliques multinationales, il convient de revoir les termes, trop peu précis, de la législation internationale en la matière.

           Le droit international n’a jusqu’ici fixé de règles d’utilisation des eaux des fleuves internationaux (traversant plusieurs Etats) que sous l’angle traditionnel de la navigation (notamment avec la convention de Barcelone de 1921). Ces règles sont aujourd’hui particulièrement insuffisantes et inadaptées, vu la multiplication des utilisations liées à la croissance démographique, aux nouvelles technologies tant dans les domaines de l’exploration que ceux des secteurs et modes de consommation, au développement économique et à la concentration urbaine. En 1970, l’assemblée générale de l’ONU a chargé la Commission du Droit International d’entreprendre « l’étude du droit relatif aux utilisations des voies internationales à des fins autres que la navigation, en vue du développement progressif et de la codification de ce droit5 ». Les travaux de la commission ne sont pas encore achevés, mais l’étude de leur genèse montre bien la difficulté d’élaborer un nouveau droit international général déterminant les obligations particulières des Etats, qui se traduiraient inévitablement par une limitation de leur souveraineté6. Un premier projet a été présenté à l’Assemblée générale de l’ONU en avril 19927.

           Ces travaux s’appuient sur l’importante réflexion doctrinale menée par des sociétés scientifiques comme l’Association du Droit International qui nous fournit la première définition d’un fleuve international : « C’est un cours d’eau navigable qui relie plusieurs Etats à la mer ». Ainsi deux conditions sont posées pour qu’un fleuve soit considéré « international » :

          
            	la « navigabilité » ;

            	le fait que le fleuve traverse plusieurs Etats.

          

           L’Association Droit International8, réunie à Helsinki le 20 août 1966, a défini la notion de « bassin de drainage international » : « Un bassin de drainage international est une zone géographique s’étendant sur deux ou plusieurs Etats et déterminée par les limites de l’aire d’alimentation du système hydrographique, eaux de surface et eaux souterraines comprises, s’écoulant dans un collecteur commun » (article II). L’article IV de la même résolution stipule que : « Tout Etat du bassin a droit, sur son territoire, à une part raisonnable et équitable de l’utilisation avantageuse des eaux du bassin de drainage international ». Et l’article V précise9 : «

           La détermination de ce qu’est une part raisonnable et équitable au sens de l’article IV se fait à la lumière de tous les facteurs pertinents dans chaque cas particulier.

           Ces facteurs dits pertinents sont essentiellement :

          
            	la géographie du bassin, et en particulier l’étendue de l’aire d’alimentation comprise dans chaque Etat du bassin ;

            	l’hydrologie du bassin, et en particulier l’apport hydrographique de chaque Etat du bassin ;

            	le climat régnant sur le bassin ;

            	l’utilisation passée de chaque Etat du bassin, comprenant en particulier son utilisation existante ;

            	les besoins économiques et sociaux de chaque Etat du bassin ;

            	la population dépendante des eaux du bassin dans chaque Etat du bassin ;

            	les coûts comparés des différents moyens permettant de satisfaire les besoins économiques et sociaux de chaque Etat du bassin ;

            	la disponibilité d’autres ressources ;

            	la nécessité d’éviter tout gaspillage superflu lors de l’utilisation des eaux du bassin ;

            	les possibilités pratiques d’accorder des dommages et intérêts à un ou plusieurs Etats du bassin comme moyen de règlement des conflits survenant entre utilisateurs ;

            	le degré possible de satisfaction des besoins d’un Etat du bassin sans causer des dommages substantiels à un autre Etat du bassin.

          

           L’article VII ajoute qu’« un Etat du bassin ne peut se voir refuser, à un moment donné, l’utilisation raisonnable des eaux du bassin de drainage international dans le but de réserver ces eaux pour un usage futur par un autre Etat du bassin ».

           Mais c’est l’article VIII qui donne le plus de détails, tout en rendant cette résolution sujette à des interprétations fort divergentes :

           1) une utilisation raisonnable existante ne peut se poursuivre que tant que d’autres facteurs ne l’emportent pas sur les facteurs qui justifient sa poursuite, en conduisant à la conclusion qu’il convient de modifier ou de mettre un terme à l’utilisation existante de façon à permettre une utilisation concurrentielle incompatible avec celle-ci.

           2) a) une utilisation opérant dans les faits est considérée comme utilisation existante à partir du début des travaux de construction directement liés à cette utilisation ou dans le cas où il n’est pas besoin de tels travaux, à partir de la réalisation d’actes comparables de mise en œuvre effective ;

           b) une telle utilisation continue à être une utilisation existante jusqu’au moment de son interruption dans l’intention de l’abandonner ;

           3) une utilisation n’est pas considérée comme utilisation existante si, au moment où elle devient opérante, elle est incompatible avec une utilisation raisonnable déjà existante.

           Face à ce vide juridique, les éléments « techniques », de la situation hydraulique des Etats riverains du Jourdain prennent une importance particulière. Ici, la géopolitique régionale, caractérisée par les conflits frontaliers qu’on connaît, est, en effet, aggravée par une pénurie chronique d’eau.

           La particularité et la complexité de la situation hydropolitique du Proche-Orient est inhérente au fait que l’existence même de l’un des Etats riverains est contestée. Je ne vais pas revenir sur la longue histoire du conflit israélo-arabe, que des observateurs plus spécialisés ont largement développée, mais soulignons tout de même que la singularité de ce conflit vient du fait que, jusqu’à ces dernières années, l’Etat israélien était rejeté par ses voisins arabes qui lui refusaient toute légitimité. Si des conflits peuvent apparaître partout dans le monde sur le partage et l’utilisation d’une richesse commune, on ne pouvait imaginer les Etats arabes accorder un quelconque droit sur les eaux du Jourdain à une entité politique à laquelle ils refusaient toute légitimité. Cela serait d’autant plus paradoxal qu’un tel droit signifierait une reconnaissance de fait.

           Bien sûr la situation est encore plus complexe ne serait-ce que parce qu’en réalité, et contrairement à tous les discours distillés à leurs populations, les gouvernants arabes ont depuis 1950 admis implicitement l’existence de l’Etat hébreu et ont, à plusieurs reprises, tenté de trouver un terrain de négociations qui pourrait mener à une « paix » idéale ; une paix qui permettrait à Israël d’exister, mais qui ne disqualifierait en aucune mesure les régimes et les gouvernants arabes. Bref, une paix impossible. Rappelons qu’entre 1953 et 1967, les deux parties du conflit n’ont jamais cessé de se parler même si l’arabe et l’hébreu étaient simultanément traduits en anglais (le plus souvent américain). C’est bien dans ce cadre que je replace les négociations sur le partage des eaux du Jourdain, menées sous la houlette des USA représentés par Eric Johnston au titre d’envoyé spécial du président Eisenhower. Plus tard d’autres négociations multilatérales ou bilatérales eurent lieu soit directement (Jordanie-Israël), soit indirectement notamment par l’intermédiaire des Américains.

           Derrière ces négociations diverses, il y avait un certain nombre de raisons et de faits historiques que je développerai dans l’ouvrage mais soulignons, tout de suite, celui qui me paraît à la fois le plus inattendu et le plus compréhensible. En 1953 les négociateurs arabes « n’avaient pas de nationalité ». C’était la Ligue des Etats arabes qui jouait le rôle de l’interlocuteur de Johnston et donc des Israéliens : belle manoeuvre. L’ Egypte de Nasser, espérant profiter d’une aide occidentale pour la construction du haut barrage d’Assouan sur le Nil, poussait à la négociation. Mais au lieu de s’engager directement et de se discréditer aux yeux des peuples arabes que les discours nationalistes nassériens mettaient en transe, le Caire confiait officiellement la tâche à des technocrates de l’organisation panarabe sous domination égyptienne et dont le siège se situe sur les bords du Nil. C’est Mahmoud Riyadh, qui assumera plus tard les fonctions de secrétaire général de la Ligue des Etats arabes après avoir été le ministre des Affaires étrangères du président Nasser, qui dirigeait l’équipe de technocrates composant le comité technique chargé du dossier des eaux du Jourdain.

           Les négociations qui se déroulent actuellement se font dans un climat différent des précédentes, mais il ne s’agit pas là, contrairement à ce que soutient la presse, d’une première fois. Depuis longtemps, et concernant le Jourdain depuis 1953, les Arabes, nous l’avons vu, avaient accepté le principe des arrangements politiques même si le discours public affirmait le contraire. « Cachez-moi cet Etat que je ne saurais voir » semblait être la devise diplomatique et la tactique favorite des dirigeants arabes. Une tactique abandonnée, au lendemain de la guerre de Yom Kippour en 1973, par l’héritier de Nasser ; le président Sadate prit l’initiative spectaculaire de se rendre à Jérusalem pour négocier directement avec l’Etat juif. Refusée d’abord par la quasi totalité des capitales arabes et par l’OLP, cette nouvelle stratégie est aujourd’hui officiellement acceptée et défendue par ceux qui, depuis la conférence de Madrid réunie au lendemain de la guerre du Golfe, négocient directement avec les responsables israéliens.

           Ces changements de tactiques ne sont pas uniquement des effets de style : hier les négociations étaient menées par des technocrates et par l’intermédiaire d’une tierce personne, aujourd’hui ce sont des politiques qui mènent directement les pourparlers ; les intermédiaires patientent dans les couloirs.

           Dans cet ouvrage, je n’aborderai que très brièvement les négociations en cours pour la simple raison que rien de vérifiable n’en a filtré. Mais cette étude permettra, je l’espère, de clarifier un certain nombre de données nécessaires à la compréhension et à l’analyse de la situation et des négociations actuelles.

           Corriger et réinterpréter sont donc les deux raisons de l’ouvrage, de sa forme et de son contenu. Corriger par un travail de recoupement des données dites objectives afin de sortir de l’imprécision inhérente aux médias. Mais réinterpréter s’entend proposer une autre grille de lecture des aspects hydropolitiques de la géopolitique globale du conflit proche-oriental. Certes la terre (occupée) est un symbole et constitue l’axe central du conflit, mais la terre c’est aussi des richesses matérielles (naturelles) ou stratégiques que l’on ne saurait oublier sans passer sous silence un pan entier de la géographie — dans son sens large — régionale. Le partage d’une richesse commune a toujours été, et partout dans le monde, un sujet de conflit entre plusieurs communautés et/ou Etats. Il faudra désormais se résoudre à le prendre en considération si l’on veut comprendre quelque chose à l’évolution, à court et à moyen terme, du conflit israélo-arabe. Lançons tout de suite une affirmation, quitte à paraître bien prétentieux : aucune évolution positive sensible ne sera enregistrée dans le processus actuel de paix sans que l’on ait auparavant résolu la question du partage des ressources hydrauliques communes.

           Prenons comme exemple les négociations actuelles sur l’avenir du Golan, territoire syrien, occupé par Israël en 1967 et annexé en 1981. Jusqu’à récemment, responsables politiques ou militaires, chercheurs, observateurs locaux et étrangers nous assuraient que le seul avantage qu’Israël tire de l’occupation de ces plateaux est stratégique. Bien sûr, une armée syrienne installée sur ces hauteurs pourrait tirer à vue sur une grande partie du territoire israélien. Bien sûr, l’armée israélienne, actuellement installée sur les mêmes plateaux, peut viser dans les mêmes conditions le territoire syrien et surtout une des plus grandes capitales arabes : Damas. Mais les Scud de Saddam Hussein, en montrant qu’ils pouvaient être beaucoup plus efficaces malgré les distances et les obstacles naturels, ont fait éclater la stratégie militaire de la proximité et de la hauteur. Les Etats-majors le savaient déjà — et pour cause —, mais encore fallait-il que les hommes politiques l’acceptent et l’intègrent dans leur raisonnement. Mais alors, pourquoi Israël ne se retire-t-il pas de ce territoire qui semble pourtant être le plus grand obstacle à une « normalisation » des relations, et du moins de la situation, entre Damas et Jérusalem ?

           Les réponses sont diverses et les raisons multiples. Il y a bien sûr les colonies créées sur ces plateaux et qui pourraient constituer un obstacle majeur à un éventuel retrait de l’armée de l’Etat hébreu, mais l’histoire des accords de paix entre l’Egypte et Israël nous montre qu’une fois le principe de paix acquis le gouvernement israélien est en mesure de l’imposer à ses propres citoyens. Rappelons-nous les colons déplacés, sans ménagement, de leurs villages construits dans le Sinaï. Rappelons-nous aussi et surtout que le gouvernement qui avait négocié et exécuté les clauses des accords de Camp David, signés entre l’Egypte et Israël, était un des gouvernements les plus à droite qu’ait connu l’Etat hébreu.

           Il y a certainement d’autres raisons plus ou moins défendables pour expliquer ce refus de rendre le Golan. Mais il faut bien se résoudre y inclure les sources du Jourdain, et notamment celles qui alimentent les deux affluents Banias (environ 170 millions de mètres cubes d’eau de débit moyen) et le Dan (environ 260 millions de mètres cubes d’eau de débit moyen), comme l’une des raisons fondamentales qui avaient poussé le gouvernement israélien à mettre la main sur ces plateaux et qu’aujourd’hui ce sont les mêmes raisons qui rendent un accord syro-israélien difficile à atteindre. Un retrait pur et simple et surtout sans contre-partie syrienne, reviendrait pour l’Etat israélien à se priver de quelque 400 millions de mètres cubes d’eau par an, soit presque les 4/5 de ce qu’elle tire actuellement du Jourdain. Mais cela veut surtout dire, en termes réels, la mise à mort de l’un des fleurons des réalisations israéliennes : les périmètres irrigués du Néguev.

           Dans le chapitre des difficultés rencontrées pour la réalisation de cette étude et qui sont, par ailleurs, à l’origine des erreurs reprises et parfois aggravées par des publications trop rapidement faites, je me limiterai à développer ce que j’appelle la « bataille des chiffres ».

           Le mot bataille n’est pas choisi par hasard, mais bien pour rendre compte d’une réalité à la fois scientifique et politique. L’aspect scientifique est relativement banal et il se résume en deux données principales : la source des données utilisées et les périodes d’observations. Il est, en effet, étonnant qu’en 1993 on continue à attribuer à tel ou tel affluent du Jourdain des chiffres datant des années 1950 et qui sont les résultats de moyennes calculées sur des périodes d’observation d’au maximum une trentaine d’années, alors qu’aujourd’hui on dispose de séries d’observations d’une bonne soixantaine d’années. Les spécialistes des statistiques habitués aux termes de fréquences, périodicités et différentes moyennes ne me contrediront certainement pas. Certes, par souci de sérieux et de rigueur on se fie généralement à des chercheurs dont la compétence est reconnue à une échelle quasi internationale. Par exemple on cite souvent le livre de J. Dresh10 consacré à la Méditerranée orientale pour donner les pluviométries moyennes et les débits du Jourdain et de ses affluents. Mais trente ans après la publication de son ouvrage, J. Dresh lui-même corrigerait ses propres chiffres. Il y a donc une nécessité absolue de considérer la longue période d’observation dont on dispose aujourd’hui pour avancer les caractéristiques hydrologiques ou hydrogéologiques du bassin du Jourdain.

           Dans ces chiffres, surtout ceux concernant la disponibilité ou la consommation moyenne, il faut considérer la grande mobilité des populations de la région : croissances naturelles moyennes très fortes (autour de 3 %/an), déplacements massifs de populations (au début du conflit et lors de chacune des guerres qu’a connues la région), et enfin arrivées périodiques de plusieurs milliers de migrants juifs originaires d’Europe occidentale et des Etats arabes dans un premier temps et des pays ex-communistes plus récemment. L’ensemble de ces phénomènes fait que les statistiques ne valent que pour des périodes relativement courtes.

           Quant à l’aspect politique de la question, il est beaucoup plus complexe et surtout beaucoup plus difficile à contourner tellement cette multiplicité des chiffres constitue une véritable caractéristique de l’hydropolitique régionale. C’est de l’estimation que l’on établit d’une ressource naturelle qu’on développe des propositions de partage dans le cadre d’une négociation. Ces estimations se fondent évidemment sur des observations et des calculs statistiques, mais elles ne traduisent pas toujours la stricte réalité, puisque avant toute publication elles passent devant le responsable politique qui les corrige en introduisant une autre variable : la politique justement. Il s’agit d’une stratégie dans la guerre que se livrent les différents belligérants et la première arme est numérique.

           Dans cette situation, tout renseignement concernant le volume d’eau devient un secret militaire de la plus haute importance stratégique. Chaque Etat réalise ses observations, mesures et études et se garde bien d’en divulguer le moindre résultat définitif. Ainsi, tout ce qui est publié sur cet aspect des choses n’est qu’estimations et évaluations à la fois tronquées et invérifiables sur le terrain pour l’observateur « neutre » qui se voit obligé de « jongler » avec des dizaines de chiffres sans pouvoir avancer la moindre garantie d’exactitude ou de précision.

           Les Etats situés à l’amont ont, généralement, tendance à sur-évaluer l’apport total moyen du cours d’eau, et surtout de celui des affluents qui se situent sur son territoire, de manière à justifier le détournement d’une certaine quantité en affirmant que cela ne touche pas les besoins vitaux des Etats situés plus bas dans le bassin du fleuve. A l’inverse, les Etats de l’aval tendent à réviser les chiffres vers le bas de manière à exiger qu’une grande partie des eaux de l’amont lui soit réservée.

           Erreurs de calcul, importance de périodes d’observation et manipulations politico-stratégiques sont trois données fondamentales qui se cachent derrière la multiplicité des estimations des caractéristiques hydrologiques du Jourdain et de ses affluents. Des chiffres à la fois contradictoires et éloignés de la réalité hydrologique, qu’il convient à chaque fois de vérifier avant de s’en servir. Concernant la présente étude, je me suis imposé un certain nombre de règles et de critères de choix des données chiffrées :

          
            	la période d’observation : j’ai, à chaque fois que cela était possible, choisi les moyennes établies sur des périodes d’environ cinquante ans ou plus. Cela explique les différences entre les chiffres que je reprends ici et ceux avancés par les ouvrages datant des années cinquante et soixante. Quand cela n’a pas été possible, je me suis fié aux sources qui me paraissaient les plus sûres, ou du moins de « première main » parmi les plus récentes. Cela n’a pas toujours été aisé et certaines données n’ont donc qu’une simple valeur indicative ;

            	la vérification systématique des calculs des moyennes ;

            	le recoupement des données fournies par des sources différentes.

          

           Ces précautions ne relèvent pas uniquement d’un rigorisme excessif — la variable politique, que j’évoquais plus haut, retire à ces chiffres tout caractère scientifique —, mais aussi de la difficulté de confirmer ou d’infirmer telle ou telle donnée à cause de l’impossibilité matérielle de la vérifier sur le terrain. Pour mieux saisir cette difficulté de choix, plus ou moins arbitraire, il est intéressant de se pencher sur les différences d’estimations qui apparaissent dans le tableau qui suit :

          TABLEAU DES DIFFERENTES ESTIMATIONS DU DEBIT DU JOURDAIN ET DE SES AFFLUENTS.
(En millions de m3 par an)
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          Note 1111
Note 1212
Note 1313
Note 1414
Note 1515
Note 1616
Note 1717
Note 1818
Note 1919
Note 2020
Note 2121

           Cette étude est loin d’être exhaustive. Toutefois si elle permettait de clarifier un tant soit peu les aspects hydropolitiques du conflit proche-oriental, elle prouverait son utilité avant que d’autres travaux plus approfondis ne viennent la compléter.
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          LA PLUVIOMETRIE SUR LE BASSIN DU JOURDAIN1

           Au Proche-Orient, comme partout ailleurs, les ressources hydrauliques ne sont pas uniquement d’origine fluviale. Les aquifères souterrains et surtout les précipitations constituent des réserves non négligeables. Prendre en considération ces trois ressources est d’autant plus indispensable qu’elles sont particulièrement liées, à l’exception remarquable des nappes fossiles, par définition non renouvelables. Ce sont les pluies qui alimentent à la fois les fleuves, par écoulement, et les nappes, par infiltration, les nappes alimentant à leur tour les fleuves par résurgence. L’addition des trois ressources constitue ce que l’on appelle un bilan hydraulique qui implique évidemment la prise en compte de l’ensemble des « pertes », qu’elles relèvent de l’évaporation ou des infiltrations et écoulements non récupérables.

           L’élaboration d’un tel bilan est d’une complexité extraordinaire quand on dispose de l’ensemble des renseignements nécessaires et surtout de séries d’observations suffisamment longues pour en tirer des moyennes fiables. Mais la tâche devient quasiment impossible quand, pour des raisons politiques ou stratégiques, les données sont difficilement vérifiables et ne se recoupent guère d’un auteur à l’autre. C’est pourquoi, il me faut avertir le lecteur que l’ensemble des chiffres ci-dessous ne sont donnés qu’à titre indicatif et qu’il importe de les reprendre avec réserve. Néanmoins, l’avertissement ne vaut pas pour l’infirmation des données reprises qui ont été largement vérifiées.

           La caractéristique majeure de la pluviométrie régionale est la forte irrégularité tant dans le temps que dans l’espace. D’une part les pluies tombent pendant les quelques mois de l’hiver, et d’autre part elles se concentrent sur les hauteurs et la côte méditerranéenne. En effet, les précipitations varient entre 39 mm/an à Eilat et 1 000 mm/an à Safad dans le Nord en Israël2, de 50 mm dans les déserts du Sud à 600 mm sur les hautes terres dans le Nord-Ouest en Jordanie.

          DISTRIBUTION DES ZONES PLUVIOMETRIQUES EN JORDANIE.
(En pourcentage, d’après une série d’observations de 1937 à 1987)
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          Source : ESCWA.

           Notons que l’apport total est très théorique puisque le taux très élevé de l’évaporation fait que 15 % seulement des eaux de pluie restent sur place.

           En Cisjordanie les précipitations constituent une source hydraulique importante quoique liée aux variations climatiques parfois marquées par de longues périodes de sécheresses destructives. La pluviosité moyenne annuelle y est d’environ 2 900 millions de mètres cubes. Même avec un taux élevé d’évapotranspiration (2 000 millions de mètres cubes) et de déperdition (64 millions de mètres cubes), la Cisjordanie conserve un solde positif global de 836 millions de mètres cubes. Ce chiffre est théoriquement beaucoup plus élevé que celui de la consommation actuelle des Palestiniens et dépasse aussi le volume total des eaux cisjordaniennes utilisées aujourd’hui par les Palestiniens et les Israéliens réunis3. Cependant, l’ensemble de cet apport pluvial d’eau n’est pas directement exploitable. Les pluies qui tombent sur les versants ouest des monts de la rive occidentale du Jourdain alimentent la nappe qui se trouve sous la plaine côtière israélienne, d’où l’eau est pompée à la surface. Environ 30 % de la consommation d’Israël (d’avant 1967) provient de cette nappe.

          DEBITS DES FLEUVES

          Jourdain

           Long de presque 360 kilomètres, le Jourdain prend naissance à 2 814 mètres d’altitude dans le Jabal el-Cheikh (mont Hermon) au Liban, pays qu’il parcourt sur 21 kilomètres sous le nom de Hasbani. Entre les contreforts du Liban et de la mer Morte, le Jourdain traverse le lac Houleh à 2 mètres d’altitude, lieu de rencontre des trois affluents supérieurs (le Hasbani, le Banias et le Dan), avant d’atteindre le lac de Tibériade. L’ensemble de ces trois affluents du haut Jourdain sont alimentés par des résurgences, comme l’Oronte ou le Litani, ou par les pluies qui tombent sur les bassins versants.

           Le lac Houleh n’était, en réalité, qu’un marécage dont la profondeur ne dépassait guère les 3 à 5 mètres, avant son assèchement par Israël en 1953. Il n’en régularisait pas moins un régime fluvial caractérisé par de hautes crues qui atteignaient au mois de février jusqu’à 50 m3/s en moyenne. Ces crues sont prolongées durant plusieurs semaines par la fonte des neiges sur le mont Hermon. En revanche, les débits d’étiage sont en général faibles avec quelque 5 mètres cubes seconde.

           Sur les quelque 17 kilomètres qui séparent le lac Houleh et le lac de Tibériade, situé à l’altitude — 208 à — 210 mètres au-dessous du niveau de la mer, le Jourdain, dont la pente est d’environ 1,2 %, creuse une gorge étroite dans les basaltes. Long de 21 kilomètres et large de 12 kilomètres, le lac de Tibériade qui, avec quelque 45 mètres de profondeur, est beaucoup plus profond que Houleh, s’étend sur une superficie totale de 166 kilomètres carrés. Le Jourdain s’y jette sur la rive septentrionale où le degré de salinité est de 300/1 000 000. La salinité du lac à l’origine très forte est aggravée à la fois par une évaporation maximale atteignant les 300 millions de mètres cubes d’eau par an4 et par le détournement des affluents du Jourdain qui l’alimentaient en eaux douces et qui en réduisaient ainsi le taux de salinité.

           Du lac de Tibériade à la mer Morte (quelque 400 mètres au-dessous du niveau de la mer), environ 185 mètres plus bas, la distance à vol d’oiseau est de 109 kilomètres, mais la longueur réelle du Jourdain est de 320 km. En effet, le Jourdain décrit des méandres libres dans une plaine alluviale inondable, connue en Jordanie et en Palestine sous le nom de Zor. Humide et couvert d’une végétation subtropicale, le Zor est dominé de part et d’autre par le ghor, ensemble de terrasses plates, sèches, ravinées en « bad-lands » et par les torrents affluents saisonniers. La pente moyenne est faible. La régulation de la crue par le lac de Tibériade et le détournement d’une bonne partie des eaux du haut Jourdain expliquent un débit d’étiage quasi permanent du fleuve. Entre 60 % et 80 % des eaux arrivant dans le lac de Tibériade sont prélevées pour alimenter le conduit national israélien, et une bonne partie des eaux du Yarmouk est détournée vers la vallée par le canal du ghor oriental jordanien. A l’exception de courtes crues provoquées par les averses locales et les apports de quelques wadis, n’étant pas encore aménagés sur les deux rives, le fleuve n’est qu’une rivière modeste très aisément franchissable à gué en maints endroits, qui ont été souvent « empruntés par les groupes activistes palestiniens jusqu’en 1970 »5 à la veille de leur expulsion par l’armée du roi Hussein.

           En quittant le lac de Tibériade, le Jourdain rencontre sur sa gauche, à 7 kilomètres du lac, la rivière du Yarmouk, qui prend ses sources en territoire syrien dans le Djebel Druze et qui lui apportait quelque 400 millions de mètres cubes d’eau par an jusqu’à la construction et la mise en eau du canal du ghor oriental. Plus au sud, le fleuve rencontre une autre rivière importante dont les eaux sont désormais retenues derrière un barrage : la rivière Zarqa, dont le débit moyen annuel se situe autour de 95 millions de mètres cubes d’eau par an. Par ailleurs, l’apport des courts wadis venus de Palestine et surtout des escarpements de Transjordanie n’est pas négligeable car ils sont alimentés par une série de sources « naturelles » au pied de l’escarpement oriental. Ceux de Transjordanie, à eux seuls, apportent au fleuve 80 millions de mètres cubes par an. Mais comme ces eaux latérales sont en grande partie utilisées pour l’agriculture et n’atteignent donc plus le cours du fleuve, celles du Jourdain restent trop salées (300/1 000 000 en période d’étiage).

           Concernant les crues et les débits moyens du Jourdain, il est très difficile de trouver dans des publications officielles ou officieuses des données exactes. Les écarts entre les différentes sources peuvent atteindre les 10 % à 20 %. La raison est double. La première relève de l’importance même du sujet. Rare — du moins considérée comme telle —, l’eau devient une ressource stratégique dont il convient de sauvegarder les informations concernant ses caractéristiques hydrologiques. Ceci explique la différence des estimations officielles avancées par chaque Etat du bassin hydrographique étudié. Ainsi, lors d’une éventuelle discussion ou négociation sur des modalités de partage des eaux situées à cheval sur deux territoires (Etats) ou plus, chaque partie tentera de « s’accrocher » aux chiffres qui lui sont les plus avantageux. Généralement, plus on descend vers l’aval du bassin hydrographique, plus les estimations des débits sont données en hausse.

           L’autre raison de cette multiplicité de chiffres, pour un même cours d’eau, découle de la première et se traduit par la difficulté pour les chercheurs « indépendants » d’envisager des recoupements sérieux. Ainsi chacun se fie plus ou moins arbitrairement à un autre auteur qui lui semble le plus fiable, démultipliant ainsi les marges d’erreurs.

           Pour la présente étude j’ai choisi, après avoir comparé de nombreuses données, d’adopter le tableau fourni par Naff et Matson6 qui me semble être à la fois le plus complet et le plus cohérent. Ce choix n’est pas sans poser un certain nombre de problèmes, mais le fait que les chiffres de ce tableau soient différents de ce que d’autres auteurs avancent me paraît constituer un élément et une donne particulièrement intéressante de l’hydropolitique régionale.

          LES DEBITS DU JOURDAIN SELON NAFF ET MATSON
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          Source : Smith (1966), as revised from Main Plan and Hydrological Year-Book of Israel (1946-1960)7.

          Litani

           Long de 170 kilomètres, le Litani est l’un des fleuves les plus importants du Liban avec un débit annuel moyen de 987 millions de mètres cubes d’eau. Il prend sa source au nord de Baalbek, traverse la plaine de la Bekaa, puis atteint la localité de Deir Mimas (Sud-Liban), au sud de la ville de Marjeyoun d’où il bifurque vers l’ouest et s’écoule jusqu’à son embouchure dans la Méditerranée, au nord de la ville de Tyr.

           Le Litani reçoit l’apport de très peu d’affluents sauf en aval de la route Beyrouth-Damas où il rencontre une série de nahrs issus comme lui des sources. En amont, dans la Bekaa libanaise, le Litani a de hautes eaux de janvier, parfois décembre, à avril. Elles se manifestent brusquement à la suite des premières grosses pluies et enregistrent leur pointe en février, généralement jusqu’à 3 à 4 mètres cubes seconde. La faible perméabilité du bassin versant explique le pourcentage élevé du coefficient d’écoulement qui avoisine les 40 %.

           Un barrage de rétention fut construit en 1968 sur le fleuve du Sud-Liban — le barrage de Karaoun dans la Bekaa ouest — ainsi qu’un certain nombre de centrales électriques (Markab, Joun, Awali). Les Israéliens projettent de creuser un canal souterrain reliant Deir Mimas à la plaine de Houleh, entre Jisr Banat Yaakoub et Sultan Ibrahim. L’eau ainsi pompée, qui représenterait 480 millions de mètres cubes, se déverserait dans le lac de Tibériade, d’où elle serait acheminée vers le sud. Certains soutiennent que le projet israélien est déjà réalisé, cependant aucune preuve n’a pu être avancée par les observateurs. Du côté de Jérusalem c’est le mutisme total.

          EAUX SOUTERRAINES

           L’aquifère le plus important en Israël et dans les territoires occupés (Cisjordanie et Gaza) est celui de l’ouest de la Cisjordanie (Yarkoun-Taninim/Nahr al’Awja-Nahr al-Zarqa), avec une capacité totale de l’ordre de 335 millions de mètres cubes d’eau par an. Le second est localisé dans le Nord-Est (Gilboa-Beit She’an/Jabal Fuqou’a-Beit She’an) et fournit annuellement 140 millions de mètres cubes d’eau par an. Deux autres aquifères sont à signaler, quoique de moindre importance : deux fleuves souterrains ; le premier sous le versant ouest des collines cisjordaniennes (de Jenin jusqu’à Be’er Sheva) et le second le long de la côte méditerranéenne (d’Aquiva à Khan Yunis).

           Quelque 382 puits artésiens fournissent aux Palestiniens de Cisjordanie environ 50 millions de mètres cubes d’eau par an, ce qui représente à peu près le tiers de leur consommation annuelle d’eau à usage agricole, industriel et domestique. Le reste provient des 295 sources de la région, des eaux de ruissellement et des citernes de récupération des eaux de pluies dont sont équipées beaucoup de maisons.

           En Jordanie les eaux souterraines constituent la source la plus importante d’approvisionnement en eau potable et d’irrigation. C’est également la source la plus sûre puisqu’elle ne dépend que très aléatoirement des changements de la géopolitique régionale. La nappe la plus vaste est celle de Amman-wadi Sir, formée de plusieurs poches réservoirs. Elle s’étend sous une large partie du territoire jordanien à une profondeur variant de 50 à 700 mètres. Les réserves sont en cours d’évaluation, mais les premiers bilans paraissent prometteurs.

          L’EAU EN JORDANIE : RESSOURCES ET CONSOMMATION

           Concernant les ressources hydrauliques du Royaume hachémite, j’emprunte le bilan établi par l’hydrologue jordanien, Dr Elias Salameh8, directeur du « Water Research and Study Center » de l’Université de Amman.

          TABLEAU DES RESSOURCES HYDRAULIQUES DE JORDANIE.
(En millions de mètres cubes d’eau par an)
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          Source : Elias Salameh
Note 309
Note 3110
Note 3211

           La Jordanie a exploité, en 1988, 640 millions de mètres cubes d’eau dont 80 % pour la seule agriculture. En 1989 le pompage est passé à 730 millions de mètres cubes dont 520 millions pour l’agriculture et 210 millions pour l’usage domestique et industriel12. Actuellement, la consommation totale annuelle13 s’élève à 870 millions de mètres cubes dont 46 % viennent des affluents du Jourdain et 54 % de la pluie et des nappes souterraines. La Jordanie est présentement dans la situation où la consommation correspond à 115 % des ressources renouvelables (cf. graphique n° 2). En l’an 2000, pour une population de l’ordre de 5,3 million de personnes, la consommation passera à 1 100 million de mètres cubes environ (650 millions pour l’agriculture et 400 millions pour les autres secteurs), dépassant ainsi de 20 % les ressources disponibles14.

          EVOLUTION DES RESSOURCES ET DES BESOINS HYDRAULIQUES EN JORDAN.
GRAPHIQUE N° 2
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          REPARTITION DE LA CONSOMMATION D’EAU PAR SECTEUR EN 1990
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           Toutefois, malgré les difficultés, surtout financières, que rencontre le gouvernement jordanien, on peut constater qu’un effort remarquable est fait pour fournir de l’eau à la quasi-totalité de la population et des secteurs de consommation, notamment l’agriculture et l’industrie. En 1989, 97 % des populations urbaines étaient reliées au réseau d’eau potable. L’essentiel de l’infrastructure est concentré dans le nord du pays dont la consommation se situe autour des trois quarts de la consommation domestique totale. La capitale Amman (1 million d’habitants), qui consomme 45 % de l’eau domestique totale du pays, est approvisionnée essentiellement par des eaux souterraines en provenance de différentes régions : la région du grand Amman (une dizaine de puits creusés autour de la ville) ; la région d’al-Azraq (15 %) qui fournit aussi la ville d’Irbid dans le nord et enfin la région du sud en pompant les nappes de Suaqa et el-Qastal (15 %). Par ailleurs, un aqueduc-Deir Alla-Amman — canalise une partie de l’eau du ghor oriental vers la capitale.

           Le manque d’entretien du réseau d’eau potable et du système de transport est à l’origine de la perte d’une grande partie des eaux destinées à la capitale jordanienne : sur 148 litres d’eau potable, 120 seulement sont réellement consommés. Le mauvais fonctionnement permanent des compteurs et la déficience du système de relevé se traduisent par une sous-facturation de la consommation de l’ordre de 30 %, d’après les chiffres de la « Jordan Water Authority ».

           Pour ce qui est du secteur agricole, l’essentiel de l’eau d’irrigation est fourni par le canal du ghor oriental (ou King Abdallah) qui canalise une partie des eaux du Yarmouk sur une longueur totale de 120 kilomètres, alimente les terres agricoles le long de la vallée et approvisionne en eau potable les villes et les zones peuplées du nord-ouest et de la vallée. En plus du Yarmouk, le rechargement du canal est assuré par les deux grands barrages de la Jordanie : King Talal sur la rivière Zarqa, d’une capacité de 90 millions de mètres cubes d’eau par an, après sa surélévation dans les années quatre-vingt, et wadi Arab, achevé à la même période et dont la capacité totale maximale s’élève à 20 millions de mètres cubes d’eau par an. Le secteur d’irrigation bénéficie aussi des retenues de dix autres réservoirs construits sur les wadis qui coulent vers la vallée du Jourdain et la dépression de la mer Morte, totalisant une capacité de 105 millions de mètres cubes d’eau par an.

          SOURCES DES EAUX D’IRRIGATION
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          Sources : dossiers du ministère des Eaux et de l’Irrigation,
Note 3615

           Face à l’accroissement de la demande, le Royaume hachémite continue à mettre en place et à développer son infrastructure hydraulique, notamment en projetant la construction de plusieurs ouvrages, dont deux barrages sur les wadis Mujib et Wala, d’une capacité totale de 20 millions chacun, et le relèvement de la retenue de wadi Kefrin qui passera de 2,4 à 6,9 millions de mètres cubes d’eau par an.

           Mais le principal projet hydraulique reste le barrage al-Wihdeh à Maqarin sur le Yarmouk. Ce projet, qui date de 1953, vise une retenue totale de 225 millions de mètres cubes d’eau par an qui permettraient d’irriguer 3 500 hectares supplémentaires dans la vallée du Jourdain (16 500 hectares sont actuellement irrigués) et d’accroître de 50 millions de mètres cubes l’approvisionnement en eau potable de la région Amman-Zarqa (1,5 millions d’habitants). En plus il est prévu la construction d’une centrale hydroélectrique d’une capacité de 8 MW destinés à la Syrie, selon les termes de l’accord signé entre les deux Etats en septembre 1987. Ce barrage est actuellement en attente vu que les bailleurs de fond, comme la Banque Mondiale et l’USAID, refusent son financement « tant qu’un accord de partage des eaux du Yarmouk n’aura pas été trouvé avec Israël ».

          L’EAU EN ISRAEL ET DANS LES TERRITOIRES OCCUPES : RESSOURCES ET CONSOMMATION

           Un récent rapport des Nations Unies indique que 67 % de la consommation d’Israël en eau provient de l’extérieur de ses frontières de 1948, 35 % de la Cisjordanie et des affluents du Jourdain, 22 % du plateau du Golan et 10 % divers.

           Un calcul, fondé sur les travaux du Tahal, évalue à 365 millions de mètres cubes la consommation israélienne des eaux du Jourdain :

          
            Dan : +258
Eaux de pluies et de source au nord du lac Tib. +174
Irrig. Et viviers au nord du lac Tib. (en Isr.) 89
Irrig dans la vallée de Bothia (Syrie) 12
Total à l’entrée du lac Tib.= 331
Compensations de sources saumâtres 55
Irrig. Autour du lac Tib. 25
Total pompé par le Pipe Line = 251
Total utilisé en Israël = 365

          

           Il ressort des chiffres admis comme relativement fiables que la consommation totale d’Israël s’élèverait à environ 1 600 millions de mètres cubes par an comme cela apparaît dans le tableau qui suit :

          
            Eaux souterraines : 950 Mm316
Fleuve du Jourdain et lac Tibériade : 60017
Eau des cours et des ruisseaux : 60-100
Total18 : 1610-1650.

          

           Cette consommation n a cesse d augmenter, d’année en année. En plus des évolutions des modes de consommation et de l’augmentation de la demande inhérente à la croissance démographique naturelle, l’arrivée de nouveaux migrants juifs surtout ces dernières années explique le rythme élevé quant à l’accroissement de la consommation d’eau.

          L’EVOLUTION DE LA CONSOMMATION D’EAU EN ISRAEL
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          Note (40)19

           En l’an 2000, la consommation totale, qui se situe actuellement à environ 2 100 millions de mètres cubes20, passera inévitablement à quelque 2 500 millions de mètres cubes d’eau par an, soit une hausse de l’ordre de 20 %.

           Pour la Cisjordanie, on peut estimer les ressources hydrauliques à 850 millions de mètres cubes d’eau par an, se répartissant comme suit :

          
            	nappes souterraines 600 millions de mètres cubes (les nappes souterraines qui se reconstituent systématiquement sont essentiellement situées en Cisjordanie et peuvent fournir au total environ 615 millions de mètres cubes par an21 ;

            	le Jourdain et autres cours d’eau : 200 à 250 millions22.

          

           Soulignons cependant que sur ce total disponible, seuls 620 millions sont facilement exploitables. Le reliquat inentamé se ramène à 175-225 millions de mètres cubes qui ne peuvent être exploités qu’avec précaution, d’abord parce qu’une fraction de ce volume est constituée d’eau de surface (du Jourdain et de ses affluents) plus difficile à gérer, ensuite parce que les eaux souterraines doivent être ménagées afin d’éviter une hausse de la salinité de l’eau qui risquerait de mettre en danger toute la nappe phréatique.

          RESSOURCES HYDRAULIQUES DE CISJORDANIE (I) ET DE GAZA (II). (En millions de mètres cubes par an.)
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          Sources : ESCWA.
Note 4423
Note 4524
Note 4625
Note 4726

           Certes, sur le volume d’eau potentiel dont on peut disposer en Cisjordanie (800 à 850 millions de mètres cubes), la consommation réelle sur la rive occidentale n’est que de 14 % (125 millions de mètres cubes). A cela il convient toutefois d’ajouter environ 500 millions de mètres cubes qu’Israël tire des puits à l’intérieur de la ligne verte, mais qui exploitent la nappe aquifère située sous la dorsale montagneuse de Judée-Samarie et fournissent presque 1/4 de l’eau consommée en Israël, ce qui permet d’ailleurs de comprendre l’intérêt direct qu’a Israël à ne pas céder le contrôle des ressources en eau à une administration arabe autonome.

           La politique hydraulique des autorités militaires israéliennes se caractérise par une limitation draconienne de la consommation palestinienne au profit des colons installés en Cisjordanie et à Gaza. Les résultats de ces pratiques discriminatoires apparaissent clairement dans les propres statistiques du gouvernement israélien, qui révèlent que sur un total de 47,1 millions de mètres cubes d’eau produits annuellement par les 331 puits exploités en Cisjordanie, 14,1 millions de mètres cubes — soit 30 % — proviennent des puits des colons juifs qui ne constituent pas plus de 6 % de la population. Cela montre la puissance de pompage des installations dont bénéficient les colons.

           La consommation moyenne par habitant laisse apparaître une grande différence selon qu’il s’agit des Palestiniens, des colons dans les territoires occupés ou d’Israéliens (vivant à l’intérieur des frontières d’avant 1967). Alors qu’un Israélien consomme 375 m3 d’eau par an (1 650 millions pour 4,4 millions d’habitants israéliens), un Palestinien doit se contenter de 107 à 156 mètres cubes (160 à 234 millions de mètres cubes pour 1,5 millions vivant en Cisjordanie ou Gaza), et enfin un colon de 640 à 1 480 millions de mètres cubes par an27, soit 41-96 millions de mètres cubes d’eau par an pour 65 000 colons28. Par ailleurs, le colon israélien paie 15 agorots le mètre cube agricole et 23 agorots le domestique alors que le Palestinien paie un prix global de 70 agorots sans distinction entre agricole et domestique.

           L’ensemble de ces ressources hydrauliques des territoires occupés sont administrées depuis 1967 par la Commission israélienne de l’eau dirigée par le Commissionnaire aux ressources en eau qui relève du ministère de l’Agriculture. Ladite commission est divisée en un certain nombre de sociétés, parmi lesquelles la Mekorot (Compagnie israélienne des eaux, la Mekorot, dont le gouvernement israélien détient le tiers des actions, a été créée en 1936 par l’agence juive et l’Histadrout), chargée de construire les réseaux d’irrigation et d’alimentation en eau, et la Tahal (Compagnie de planification des ressources en eau d’Israël, créée en 1952 comme société du gouvernement israélien qui en détient 52 % des actions), chargée de la planification générale des projets de mise en valeur des ressources en eau. Lorsque l’approvisionnement en eau ne se fait pas par l’intermédiaire de l’une de ces sociétés, il est assuré par la société chargée de la distribution des eaux et du contrôle de la qualité, qui dépend de la Commission de l’eau.

           Si les chiffres qui précèdent nous montrent clairement la situation actuelle et surtout les risques graves qui menacent les Etats et les populations de la région, ils ne peuvent, par eux-mêmes, nous indiquer l’évolution géopolitique globale du bassin du Jourdain. La complexité de cette géopolitique exige le retour au passé pour mieux envisager l’avenir.
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          11  Pour le total des eaux souterraines l’auteur exclut les aquifères non exploitables ainsi que les aquifères fossiles non renouvelables. Il ne s’agit donc pas d’une addition de la colonne verticale des eaux souterraines.
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           Pendant toute la période ottomane et le début du xxe siècle, l’usage des eaux du Jourdain se faisait d’une manière locale et très extensive. Cela s’explique d’une part par la faible demande inhérente à une population peu nombreuse et d’autre part par l’absence d’Etats bâtisseurs et centralisés capables, comme en Egypte, d’envisager de grands chantiers d’aménagements hydrauliques mobilisant une grande partie de leurs populations. Ce n’est d’ailleurs qu’à la veille de la Première Guerre mondiale — en 1913 — qu’un premier plan de grands travaux hydrauliques fut établi par un certain Georges Franghi, responsable, à l’époque, des Travaux publics en Palestine — encore une province dépendante de la Sublime Porte. Ce plan envisageait le déversement du Yarmouk dans le lac de Tibériade à l’aide d’un barrage construit sur le Yarmouk, le creusement d’un canal d’une capacité de 100 millions de m3 d’eau par an pour l’irrigation de la vallée du Jourdain et la construction de deux centrales hydroélectriques pour alimenter la Palestine en électricité. Mais la Première Guerre mondiale empêcha de passer au stade de la réalisation.

          LES ORGANISATIONS SIONISTES, LE MANDAT ET LES FRONTIERES HYDRAULIQUES

           Au lendemain de la Première Guerre mondiale, la demande en eau augmentant du fait, entre autres, de l’arrivée de nouvelles populations juives en Palestine, les projets et contre-projets se multiplièrent et furent à plusieurs reprises à l’origine d’un certain nombre de conflits plus ou moins graves. Avec la création, après la Seconde Guerre mondiale, de l’Etat d’Israël, qui fut, rappelons-le, rejeté par l’ensemble des Etats arabes, le conflit sur le partage des eaux du Jourdain et sur la réalisation de grands travaux d’aménagements hydrauliques s’envenima, notamment à cause de l’impossibilité de trouver un terrain d’entente entre le nouvel Etat hébreu et ses voisins arabes qui étaient en état de guerre quasi permanent.

           Le tableau ci-dessous donne la liste de l’ensemble des plans et projets hydrauliques dont seulement quelques-uns ont abouti au stade de la réalisation et de l’exploitation effective, non sans avoir causé, le plus souvent, des affrontements directs entre Arabes et Israéliens.

          PLANS D’AMENAGEMENTS HYDRAULIQUES DU JOURDAIN (1913-1964)
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           Ce document tente de rétablir une chronologie exhaustive de l’hydropolitique régionale afin de mieux éclairer et comprendre la situation actuelle quant au conflit qui oppose toujours Israéliens et Arabes sur la question de partage des ressources hydrauliques de la région. Ce retour à l’histoire est d’autant plus intéressant et nécessaire que les négociations de paix qui se déroulent depuis quelques mois auront à régler non seulement la question de l’avenir politique de la terre (Cisjordanie et Gaza) mais aussi celui de l’eau tant fluviale que souterraine. Mon objectif est d’essayer de comprendre dans quelle mesure, et comment, les événements politiques interviennent et influencent les politiques de gestion des ressources hydrauliques.

           A l’empereur Guillaume II qui lui disait, lors de son voyage en Terre Sainte au mois d’octobre 1898, que la Palestine avait de l’avenir, Herzel répondit qu’il faudrait envisager une irrigation à grande échelle1...

           Déjà, en 1867, l’organisation sioniste de développement « Fondation d’Exploration de la Palestine » dépêcha en Palestine une mission d’ingénieurs, chargée d’évaluer les ressources naturelles du pays. Dans leur rapport, remis en 1871, les experts estimèrent que les ressources naturelles de la Palestine étaient suffisantes pour absorber des millions de personnes et que l’eau du nord pourrait être canalisée vers le sud. A partir de cette date la question de l’eau de la Palestine figurera dans toutes les discussions et négociations que les militants sionistes mèneront avec les dirigeants occidentaux dans le cadre de la préparation de la création du foyer juif.

           En 1916, les représentants du mouvement sioniste demandèrent aux Britanniques l’intégration de l’ensemble des sources du Jourdain dans la Palestine et de fixer les frontières nord au tracé du fleuve Litani dans le Sud du Liban. Mais leur démarche fut sans résultats immédiats. A la suite de la déclaration de Balfour2 en 1917 et sur l’insistance de la France, les frontières sud du mandat français sur la Syrie et le Liban furent décidées à l’ouest du mont Hermon et au sud du fleuve Litani avec l’intégration des sources du Jourdain dans l’aire géographique du mandat français. Les espoirs des sionistes furent encore déçus quand, en 1922, la Grande Bretagne autorisa la naissance d’un Etat arabe indépendant à l’est du Jourdain : l’Emirat de Transjordanie.

           Néanmoins, les sionistes reçurent la garantie d’avoir des terres près du Banias, du Yarmouk et du Hasbani. Le lac de Tibériade fut entièrement intégré dans l’aire de la Palestine3.

           En 1919, les leaders sionistes demandèrent à la conférence de paix de Paris de faire en sorte que la frontière septentrionale de la Palestine s’étende jusqu’au fleuve Litani, au versant occidental du mont Hermon et à la vallée inférieure du Yarmouk. La conférence de paix ne suivit point les réclamations et les stratégies hydrauliques des organisations sionistes4. Mais ces dernières n’abandonnèrent pas et continuèrent à réclamer ce tracé de frontières en invoquant la nécessité d’avoir un accès direct aux eaux de la région, comme cela apparaît clairement dans une lettre adressée en 19195 par un dirigeant sioniste au Premier ministre anglais : « Tout l’avenir économique de la Palestine dépend de son approvisionnement en eau pour l’irrigation et pour la production d’électricité ; et l’alimentation en eau doit essentiellement provenir des pentes du mont Hermon, des sources du Jourdain6 et du fleuve Litani7 (...) Nous considérons qu’il est essentiel que la frontière nord de la Palestine englobe la vallée du Litani sur une distance de près de 25 miles (40,2 km environ), ainsi que les flancs ouest et sud du Mont Hermon. »

           Certes, la conférence de paix de Paris a officiellement ignoré les réclamations sionistes, mais si l’on se réfère à l’accord des frontières entre l’Angleterre et la France en tant qu’Etats mandataires (sous l’égide de la Société des Nations) sur les anciennes provinces de l’Empire ottoman — la Syrie, le Liban, la Palestine et la Transjordanie — nous constatons que les frontières entre la Palestine, la Syrie et le Liban ont été délimitées de façon à prolonger la Palestine jusqu’à la partie supérieure du Jourdain et à englober le Dan et un certain nombre de ses sources. Ici, la frontière prend la forme d’un fer à cheval et s’étend sur une distance allant de 50 à 150 mètres de part et d’autre du Dan et du lac de Tibériade.

           En règle générale, lors de la délimitation des frontières politiques entre les Etats, on considère, dans le cas où le fleuve constitue la ligne de démarcation entre deux Etats, que l’axe de ce fleuve symbolise la frontière naturelle et politique. Dans ce cas, la frontière est une ligne imaginaire passant par le milieu du fleuve8. Cette règle a été observée dans la partie méridionale seulement du Jourdain située entre le lac de Tibériade et la mer Morte et elle est considérée comme la ligne de démarcation entre la Transjordanie et la Palestine.

           Sur le terrain, la France et l’Angleterre n’avaient pas épargné leurs efforts pour permettre aux organisations juives de Palestine de prendre possession des ressources hydrauliques et d’entreprendre un certain nombre de travaux hydrauliques pour développer des projets d’irrigation et de production d’électricité. C’est ainsi qu’en 1922 un accord franco-britannique céda au gouvernement du Mandat le droit de mettre en place une infrastructure d’irrigation. Cet accord concernait un ambitieux projet hydraulique, imaginé en 1922 par Movramatis, qui prévoyait le drainage du lac Houleh et l’irrigation des terres environnantes, la déviation du Yarmouk dans le lac de Tibériade, la construction de deux barrages hydroélectriques et de deux canaux pour l’irrigation des deux ghors le long du Jourdain9. Mais l’opposition entre groupes arabes et militants juifs empêcha toute réalisation de ce projet.

           En 1926, franchissant une étape décisive, le Haut Commissaire britannique en Palestine accorda une concession de 70 ans à l’ingénieur juif européen, récemment installé en Palestine, Pinhas Rutenberg, pour l’utilisation des eaux du Yarmouk et du Jourdain afin de produire de l’énergie hydroélectrique10, alors qu’il l’avait refusée quelque temps auparavant à une société fondée par des chrétiens arabes11 qui en avaient formulé la demande. Cette concession empêchait de fait l’Emirat de Transjordanie de réaliser l’irrigation des terres du ghor le long du Jourdain et des plaines entre les montagnes situées à l’est et à l’ouest de la vallée du Jourdain, sans l’autorisation de Rutenberg.

           En même temps d’autres compagnies juives obtenaient des concessions pour l’exploitation des eaux des rivières à l’intérieur de la Palestine : Awja (Yarkoun) au nord de Jaffa/Tel Aviv, et la Muqatta’ (Kishon) au nord de Haïfa. La concession accordée à P. Rutenberg a été transformée, quelques années plus tard, en une société publique « Palestine Electric Corporation ». En 1940 elle produisait déjà 173 millions KWh/an. Mais la compagnie n’a pu développer d’autres travaux hydrauliques sur le Jourdain.

           En 1934, sous la pression conjointe des Britanniques et des mouvements sionistes, « Lebanese concessionaries » vendirent leurs droits autour du lac Houleh permettant ainsi aux sionistes de drainer les marécages du lac et d’exploiter les riches terres.

           Cependant, si la situation géopolitique du Proche-Orient pendant les années trente et quarante avait constitué un obstacle à la réalisation de projets hydrauliques de grande envergure, elle avait favorisé l’élaboration de plusieurs études sur les possibilités techniques d’exploiter rationnellement les ressources hydrauliques régionales. La multiplication des études et des projets exprime la concurrence que se livraient Arabes, Juifs et Britanniques (Mandat), chacun voulant mettre les autres devant le fait accompli. Evidemment la course contre la montre avait pour objectif de favoriser (pour les militants juifs) ou d’empêcher (pour les Arabes) la création de l’Etat d’Israël. Il reste à mentionner que la majorité des études portaient la signature d’ingénieurs occidentaux, en grande partie britanniques ou américains, travaillant pour le compte de leurs gouvernements respectifs ou pour celui des autres Etats de la région, dont essentiellement la Jordanie et Israël (l’Organisation sioniste mondiale, avant la création de l’Etat hébreu).

           Après le rapport « Henrique » proposant l’irrigation du triangle du Yarmouk, publié en 1928, un autre projet hydraulique dit le « plan Ionides », du nom du directeur du « Development in The Transjordan administration », fut publié en 1939. Ionides établissait, pour la première fois, une estimation des ressources en eaux et en sols cultivables dans la vallée du Jourdain. Il suggéra des mesures de conservation des eaux saisonnières des wadis, afin d’assurer l’irrigation des périmètres cultivés et la dérivation des eaux du Yarmouk (reprenant l’idée des anciens projets) dans un canal destiné à irriguer les terres cultivables et/ou cultivées le long de la rive orientale du Jourdain. L’évaluation, relativement pessimiste, des ressources hydrauliques de la région radicalisa les positions des Arabes qui trouvèrent là un argument de plus contre un éventuel Etat israélien et un apport supplémentaire de populations (en l’occurrence il s’agissait bien sûr du projet de l’Etat d’Israël et de l’immigration juive envisagée par les organisations sionistes), arguant qu’il n’y aurait pas assez d’eau pour tout le monde.

           Parallèlement à ce projet qui ne concernait que les eaux du Jourdain et celles du Yarmouk, un autre concernant l’utilisation des eaux du Litani fut établi en 1942 par P. Rutenburg’s Palestine Electric Corporation et la Jewish Agency’s Water Authority12 conjointement avec la société libanaise : Les Ingénieurs libanais. Les trois sociétés décidèrent en commun que le 1/7 des eaux du Litani seraient exploitées en dehors du territoire libanais : en Palestine. Contre l’acheminement d’une partie des eaux du Litani vers la Palestine, les organisations sionistes promirent de fournir au Liban la totalité ou une grande partie de l’électricité produite grâce à la différence de niveau entre les montagnes libanaises et la vallée du Jourdain13.

           L’année suivante, considérant le travail d’Ionides insatisfaisant, les responsables sionistes demandèrent à W.C. Lowdermilk de réaliser une autre étude des ressources hydrauliques de la Palestine et de la vallée du Jourdain. Le nouveau bilan de l’ensemble des ressources en eaux et en sols de la région fut établi en 1944 (date de publication). Dans son rapport, l’auteur proposa diverses mesures afin de rationaliser les ressources hydrauliques qu’il jugea largement suffisantes : la création de la Jordanian River Valley Authority sur le modèle de la Tennessee Valley Authority aux Etats-Unis14. Fort de ses conclusions sur le bilan hydraulique régional, Lowdermilk proposa l’irrigation de la plaine côtière et du Néguev en y envoyant une partie des sources du Jourdain, le creusement15 d’un canal de 45 kilomètres reliant la Méditerranée au Grand Rift (mer Morte) pour remplir ce dernier, produire de l’électricité et, enfin, comme beaucoup de ses prédécesseurs, la déversion du Yarmouk dans le lac de Tibériade et le creusement de canaux le long des deux ghors pour irriguer les terres agricoles de la vallée.

           Le plan présuppose l’existence de suffisamment de terres et d’eaux pour l’installation de pas moins de 4 millions de nouveaux immigrants en plus des 1,8 millions d’Arabes et de Juifs déjà installés en Palestine. L’auteur du plan renforça les positions politiques des organisations sionistes. Concernant les populations arabes, l’auteur écrivit qu’ils pourraient toujours émigrer vers les vastes plaines alluviales du Tigre et de l’Euphrate où la terre est suffisamment large pour recevoir un grand nombre de nouveaux immigrants16. Il fut ainsi une sorte de réponse — du moins il fut exploité en tant que tel — aux inquiétudes arabes renforcées par le bilan hydraulique établi par Ionides en 1930. Pour justifier son optimisme, l’auteur du plan intégra dans ses projets les eaux du Litani, que Ionides ne prenait pas en considération.

           A partir de 1948, l’histoire hydropolitique du Proche-Orient s’accéléra avec la création de l’Etat d’Israël suite à la décision des Nations Unies (29 novembre 1947) de partager la Palestine en deux Etats : l’un israélien et l’autre palestinien.

           Cet événement exacerba la situation en créant une situation hydropolitique nouvelle aggravée par les déplacements massifs de populations : la Transjordanie reçut plus d’un demi-million de réfugiés palestiniens, d’où une nouvelle demande d’eau. Le problème se compliqua par le fait que le processus politique donna à Israël l’accès aux sources du Jourdain, au lac Houleh, le Sud et le pourtour du lac de Tibériade.

           A partir de 1948, la situation fut caractérisée par une concurrence acharnée vers l’exploitation des ressources hydrauliques du Jourdain. Aux projets et contre-projets suivirent des menaces, des attaques militaires et des ripostes tout aussi militaires et ceci jusqu’en 1967. Pour la Jordanie (indépendante depuis 1946), l’arrivée d’un demi-million de Palestiniens ne pouvait être maîtrisée que grâce à l’irrigation dans la vallée du Jourdain susceptible d’attirer quelque 160 000 personnes sur une superficie agricole totale de l’ordre de 49 000 hectares irrigués. Pour l’Etat d’Israël, l’arrivée de nouveaux immigrants juifs nécessitait une plus grande production agricole et électrique et surtout une plus grande indépendance dans un milieu particulièrement hostile. Les eaux du Jourdain pouvaient lui offrir plusieurs années de sursis, ce qui n’était guère négligeable pour un Etat qui venait juste de voir le jour. Pour la Syrie (indépendante depuis 1946) et le Liban (1943), les eaux du Jourdain présentaient moins d’avantages, quoique les fleuves et les rivières de la région pouvaient fournir une quantité appréciable d’électricité.

           Au lendemain de la création d’Israël, l’Organisation sioniste mondiale demanda à deux ingénieurs américains, Hays et Savage, d’étudier les possibilités de mettre en oeuvre les plans hydrauliques établis par Lowdermilk en 1944. Les travaux des deux ingénieurs allaient devenir le fondement de la politique hydraulique du nouvel Etat d’Israël. Mais avant les projets hydrauliques, les événements militaires imposèrent une nouvelle géographie régionale qu’il faut rappeler.

          LA QUESTION DE L’EAU AU PROCHE-ORIENT : L’AUTRE LECTURE DE L’HISTOIRE

           Quand l’Etat d’Israël proclama le 14 mai 1948 sa naissance, les armées arabes attaquèrent pour tenter de faire obstacle à la création d’un Etat considéré comme imposé par l’impérialisme international. Mais l’échec des armées arabes fut total et la défaite lourde. Les Israéliens renforcèrent leur emprise sur les territoires convoités : à la signature des accords d’armistice du 7 janvier 1949, Israël occupait déjà une superficie de 20 202,02 km2, c’est-à-dire 1 813 km2 de plus que la superficie prévue par le projet de partage de la Palestine établi et décidé par les Nations Unies. Au plan hydropolitique, Israël contrôle les sources du Dan au nord des lacs de Houleh et de Tibériade, le triangle de Yarmouk au sud du lac de Tibériade et la rive occidentale du Jourdain jusqu’à la ville de Beissan à peu près — la ligne d’armistice s’écartant ensuite en direction de la Méditerranée, puis se rapprochant de nouveau pour diviser la ville de Jérusalem en deux parties est et ouest avant d’atteindre les rives sud-ouest de la mer Morte. Cette ligne d’armistice fut reconnue et garantie par l’Angleterre, la France et les Etats-Unis le 25 mai 1950. Les trois puissances déclarèrent s’engager à assurer et à protéger la nouvelle frontière jusqu’à ce que les Etats concernés de la région s’entendent sur un tracé définitif17.

           Cette armistice qui marqua sur le terrain la première grande défaite arabe rendit toute autre négociation (notamment sur la question de l’eau) totalement inenvisageable. D’où le fait que chaque Etat allait tenter d’exploiter unilatéralement les ressources accessibles, imposant de la sorte des situations de faits accomplis, inaugurant une longue période caractérisée par des conflits hydropolitiques qui se prolonge jusqu’à aujourd’hui. Pis, l’eau sera à plusieurs reprises une des causes directes ou indirectes d’affrontements armés et d’au moins une guerre israélo-arabe : celle de 1967. J’y reviendrai.

           Pour les Israéliens, qui ont réussi à imposer une nouvelle ligne de front relativement stable et garantie par les puissances occidentales, les chantiers de construction de l’Etat peuvent commencer réellement. Parmi leurs priorités de l’époque, il y avait la sécurité alimentaire et la construction d’une infrastructure économique en mesure de favoriser le développement d’une économie forte. Pour ces deux projets hautement géopolitiques, l’eau constituait un facteur surdéterminant à l’origine de la naissance du Plan National d’Adduction d’Eau qui fut réalisé en plusieurs étapes et supervisé par un organisme public : Tahal18 (planification israélienne de l’eau) qui fut doté de pouvoirs exceptionnels. Le premier projet confié à cet organisme fut celui d’acheminer une partie des eaux du Jourdain vers le désert du Néguev dans le sud du pays.

           La plan national d’adduction d’eau prévoit le drainage du lac Houleh (marécages), la dérivation vers le sud des eaux du Jourdain et la construction d’un réseau de transport de l’eau à travers tous le pays jusqu’au désert du Néguev. Plusieurs étapes furent envisagées :

          
            	Le détournement des eaux du Jourdain au niveau de Jisr Banat Yaakoub au sud du lac Houleh sur le Jourdain séparant Israël et la Syrie. Pour cela, un barrage de dérivation devait être construit au niveau de ce site et l’eau devait être convoyée par un canal ouvert, d’une capacité de 435 millions de mètres cubes par an, coulant vers le sud à travers la zone démilitarisée jusqu’au village de Tabigha sur la côte nord-ouest du lac de Tibériade.

            	La production de l’électricité grâce à une centrale dont la construction fut projetée au niveau du village de Tabigha sur le lac de Tibériade.

            	L’utilisation d’une partie de l’électricité produite pour alimenter une station de pompage destinée à envoyer l’eau du Jourdain dans le réseau hydraulique israélien.

            	La construction d’une série de canaux, tunnels et réservoirs artificiels afin d’alimenter continuellement le réseau d’eau qui alimente les régions agricoles dans le centre du pays, les villes et surtout les terres bonifiées dans le désert du Néguev.

          

           Reprise et élaborée dans le National Water Carrier, clef de voûte de la politique de développement des ressources hydrauliques de l’Etat hébreu, la première étape qui consistait à assécher les marécages du lac Houleh commença en 1951. Les travaux touchant des territoires syriens, furent à l’origine de plusieurs incidents entre les deux armées dont le plus grave fut le bombardement (en 1951) par l’aviation israélienne du village d’al-Hammah, situé dans la zone démilitarisée aux abords du lac Houleh, provoquant un exode important de populations arabes qui vivaient dans ses environs. Quand le Conseil de sécurité réuni sur demande syrienne ordonna le retour des expulsés, il était trop tard : leurs villages étaient déjà détruits par l’armée israélienne. Lors d’une visite du côté du lac de Houleh, le ministre israélien des affaires étrangères, M. Moshe Sharett déclara : « Nos soldats dans le Nord défendent les sources d’eau du Jourdain laquelle eau pourrait être acheminée jusqu’aux paysans du Néguev19. »

           Quant au Royaume hachémite, il a vu sa population quasiment doubler par l’afflux de réfugiés palestiniens et par l’annexion de la Cisjordanie décidée par le gouvernement jordanien en 1950. Au total la population jordanienne est passée de un million de personnes à peine à plus de 1 850 000 habitants. Sur les 750 000 à 900 000 Palestiniens partis ou expulsés des territoires devenus, selon le partage des Nations Unies, territoires israéliens, 450 000 sont partis soit en Transjordanie (Jordanie actuelle), soit en Cisjordanie (sous occupation israélienne depuis juin 1967). Mais la Jordanie ne disposait guère de moyens financiers et techniques lui permettant d’entreprendre la construction d’ouvrages hydrauliques en mesure de répondre aux besoins nouveaux créés par la naissance de l’Etat d’Israël et surtout par l’issue de la première guerre israélo-arabe qui provoqua un exode massif de Palestiniens. Les plans établis par le gouvernement d’Amman afin d’utiliser les eaux du Jourdain se trouvaient d’autant plus minés par la nouvelle situation géopolitique de la région que le fleuve suit, sur une grande partie de son cours, la ligne de front face à l’Etat hébreu, à l’exception du tronçon sur la partie qui sépare la Cisjordanie annexée et la Transjordanie.

           En 1949, le gouvernement jordanien demanda au bureau d’étude « British Consultants, Sir Murdoch MacDonald and Partners² » de formuler un plan de développement de la vallée, fondé sur le rapport Ionides de 1939. Les ingénieurs du bureau d’étude publièrent en 1950 leur rapport de mission20 dans lequel ils recommandèrent l’irrigation de la vallée du Jourdain sur les deux rives entre le lac de Tibériade et la mer Morte, estimant que c’était là la seule solution pour augmenter la superficie cultivable. Le rapport avança aussi l’idée d’une entente arabo-israélienne permettant l’utilisation du lac de Tibériade comme réservoir commun, ce qui devait se traduire par la déversion dans le lac des eaux du Yarmouk, l’affluent du Jourdain qui coule le long de la frontière syro-jordanienne avant de déboucher dans la vallée du Jourdain à une dizaine de kilomètres au sud du lac de Tibériade.

           En même temps, et à l’initiative de la Commission de conciliation pour la Palestine des Nations Unies, une autre mission dirigée par G. Klapp, de la « Tennessee Valley Authority » (TVA), fut envoyée au Moyen-Orient en 1949 pour étudier et proposer un plan de développement régional facilitant la paix et apportant une aide substantielle aux réfugiés palestiniens. Les recommandations de Klapp écartèrent les aspects politiques et les questions de répartition de l’eau et de la réinstallation des réfugiés et se concentrèrent sur des projets techniques concernant de « petites » régions spécifiques où des petits projets de développement étaient réalisables21.

           Pour les aspects touchant à la gestion des ressources hydrauliques, la « Palestine Conciliation Commission » de l’ONU proposa la création d’une Autorité internationale des eaux chargée de superviser le développement et la distribution des eaux du Jourdain. L’ensemble des propositions de ladite commission reçut une fin de non recevoir tant de la part d’Israël que des Arabes.

           Presqu’en même temps, la United States’ Technical Cooperation Agency, qui fut créée sous le Point 4 de la Doctrine Truman, entreprit une autre étude d’évaluation des ressources hydrauliques de la région sous la direction de Mills E. Bunger, le chef de la section « Water Resources Branch of The US » du programme d’aide américain TCA Point 4 de l’agence de Amman. Bunger proposa la construction d’un premier barrage sur le site de Maqarin ; la jonction de trois petits affluents du Yarmouk et un second barrage de dérivation à Adassiyya plus en aval pour détourner les eaux retenues par le premier barrage vers le ghor oriental grâce à une canalisation construite le long du Jourdain sur la rive orientale d’où partirait un branchement vers la Cisjordanie en passant par un tunnel creusé sous le cours du Jourdain. Le projet Bunger présentait l’avantage d’être immédiatement utilisable pour le stockage de l’eau et la production de l’électricité. Comme il n’envisageait pas un stockage dans le lac de Tibériade, le plan ne nécessitait pas un accord d’Israël.

           En 1951, le gouvernement jordanien adopta et annonça son projet d’irrigation de la vallée du Jourdain grâce aux eaux du Yarmouk, projet fondé pour l’essentiel sur les travaux de MacDonald et de Bunger. Israël fit alors savoir qu’elle s’opposerait à la construction d’un quelconque barrage au sud du lac de Tibériade ou sur le Yarmouk, expliquant que le détournement de la totalité des eaux du Yarmouk par les Jordaniens (500 millions de m3/an environ — voir tableau) priverait l’Etat hébreu de l’une des pièces maîtresses de ses plans hydrauliques, qui incluaient évidemment le Yarmouk, bien qu’il ne soit pas situé sur la ligne de front-frontière (sauf dans le sud du « triangle du Yarmouk » où la ligne d’armistice suit le cours du fleuve sur une dizaine de kilomètres).

           A noter qu’entre temps la population israélienne n’a cessé d’augmenter par l’arrivée de plusieurs milliers de nouveaux immigrants. Ainsi, en 1952 la population « juive » comptait 1 600 000 de personnes contre seulement 650 000 en 1948. Cette augmentation de la population continuera jusqu’à nos jours et provoquera à chaque fois des demandes supplémentaires en eau.

           De l’autre côté de la frontière, face à l’afflux incessant de réfugiés palestiniens et au blocage des projets hydrauliques du royaume hachémite à cause, notamment, de l’opposition israélienne à tous chantiers sur les affluents du fleuve, l’UNRWA (United Nations Relief and Works Agency) proposa au gouvernement jordanien la construction d’un barrage d’une capacité totale de 480 millions de mètres cubes sur le Yarmouk afin de venir en aide aux réfugiés palestiniens en les installant sur des périmètres irrigués créés le long du Jourdain. Le plan adopté par l’UNRWA est celui envisagé par l’ingénieur américain Mills E. Bunger.

           Le plan Bunger visait l’irrigation de 43 500 hectares en Jordanie et 6 000 en Syrie et la production de 28 300 kWh par an au profit de la Jordanie et de la Syrie22 grâce à deux centrales hydrauliques. L’expert estimait qu’un tel plan permettrait l’installation de 100 000 réfugiés palestiniens.

           Le coût total du projet ayant été estimé à 70 millions de dollars, l’UNRWA proposa 40 millions de dollars. Pour la réalisation des travaux préliminaires de construction du barrage, l’USTCA offrit 929 000 dollars, l’UNRWA 856 000 dollars et le gouvernement jordanien 200 000 dollars23.

           En 1953, grâce à la bonne entente entre l’administration américaine d’Eisenhower, le royaume hachémite et l’UNRWA, le plan Bunger fut agréé. Les travaux commencèrent peu de temps plus tard quand la Jordanie et la Syrie signèrent un accord pour l’exploitation commune des eaux du Yarmouk. Vu que le projet des travaux hydrauliques permettait l’emploi immédiat, et pendant une période relativement longue de plusieurs centaines de réfugiés, l’UNRWA lui accorda le 1/5 de son propre budget. La Jordanie et l’UNRWA signèrent au mois de mars 1953 un accord pour l’exécution du plan Bunger. Cet accord fut suivi par un autre, signé au mois de juin de la même année entre la Jordanie et la Syrie, portant sur les modalités de partage des eaux du Yarmouk, partage demandé par les bailleurs de fonds occidentaux avant leur retrait provoqué par les exigences israéliennes et stipulant que « la Jordanie possède le droit d’exploiter et d’utiliser les eaux du Jourdain provenant du Yarmouk qui excèdent les besoins syriens24 ». Au mois de juillet (1953) les Jordaniens commencèrent les travaux préliminaires pour la construction du premier barrage sur le Yarmouk et prévinrent Israël qu’en l’absence d’un accord sur le partage des eaux du Jourdain, ils ne « tiendraient pas compte » de ses besoins ni de ses réclamations.

           Mais après des protestations et des pressions israéliennes revendiquant une part des eaux du Yarmouk, le chantier fut suspendu en décembre 1953 à cause du retrait des Américains. En effet, les experts américains déclarèrent, soudainement, le projet non économique et « infaisable »25. Les Américains retirèrent leur proposition de co-financement et pressèrent l’UNRWA d’en faire de même. Bunger reçu l’ordre de quitter définitivement la Jordanie pour le Brésil.

           Dans son autobiographie publiée en 1962, le roi Hussein de Jordanie relata cet épisode : « Les Israéliens protestèrent auprès de Washington et des Nations Unies. Ils exigèrent un plan qui serait utile pour l’ensemble des pays dans la région et qui lui attribuerait une part des eaux du Yarmouk. Incroyablement, le monde libre lui apporta son soutien. Derrière la frustration, ce projet strictement interne aurait, dès 1956, permis à plus de 10 000 réfugiés, qui avaient perdu leurs domiciles à cause de la politique israélienne, de gagner leur vie et de retrouver leur dignité26.

           Seulement, le fait d’avoir réussi à arrêter la construction du barrage jordanien sur le Yarmouk n’a point empêché les autorités israéliennes de reprendre leurs propres chantiers hydrauliques le 2 juillet 1953 avec la première phase du plan national d’adduction d’eaux. Ce fut là, de la part des Israéliens, une grande faute géostratégique. En effet, Jisr Banat Yaakoub27, le site choisi pour le point de départ du projet hydraulique, situé entre la Syrie et Israël dans la zone démilitarisée par le traité de l’armistice présentait un inconvénient majeur : il y avait un risque de voir de tels travaux provoquer les Etats arabes (dont la Syrie) et surtout la communauté internationale et précisément le gouvernement américain. C’étaient d’ailleurs les réactions de Damas, de Amman et des Occidentaux qui avaient été à l’origine de la suspension des travaux de 1951 jusqu’en juillet 195328.

           S’opposant aux initiatives de l’Etat hébreu29, les Syriens portèrent plainte auprès du Conseil de sécurité au mois de septembre suite à un échange de feu qui eut lieu le 3 du mois. Le Conseil de sécurité de l’ONU intima l’ordre à Israël d’interrompre les travaux jusqu’à plus amples informations. Mais les Israéliens, ignorant les injonctions du Conseil de sécurité, continuèrent le chantier comme si de rien n’était. Il fallut l’intervention des USA pour qu’Israël fasse une petite concession : le déplacement de la vanne de déversion hors de la zone démilitarisée.

           Afin de trouver une solution définitive au conflit, de désamorcer un engrenage qui paraissait de plus en plus inextricable et de répondre aux besoins immédiats des réfugiés palestiniens30, l’UNRWA s’adressa à la Tennessee Valley Authority dirigée par G. Klapp, lui demandant de proposer une solution viable, acceptable par toutes les parties du conflit et rapidement réalisable, envisageant notamment un partage des eaux de la région et la construction d’un certain nombre d’ouvrages hydrauliques. Ainsi naquit le plan « Main-Klapp », du nom de la firme Chester Main Inc et du directeur de la TVA, G. Klapp, publié par L’ONU en septembre 195331.

           Le plan Main-Klapp qui prévoyait la construction d’un système hydraulique complet (barrages, canaux, stations d’énergie hydroélectriques etc.), se heurta à la double opposition d’Israël et des Etats arabes. Les Arabes ne voulaient surtout pas entendre parler d’un quelconque droit d’Israël sur les eaux de la région. Quant aux Israéliens, ils parlèrent d’un complot international « visant à les priver des eaux de la région »32. Pourtant ce plan, qui garantissait à Israël pas moins de 400 millions de mètres cubes d’eau (voir tableau ci-dessous), laissait à chaque Etat la liberté d’utiliser sa quote-part là et comme il le désirait, permettant ainsi à Israël de sortir l’eau de la vallée proprement dite pour irriguer le désert du Néguev. Cette clause constituait une exception extraordinaire à une jurisprudence internationale qui voulait que les eaux d’un fleuve international ne sortent en aucun cas des cadres naturels (lignes de partage de eaux) du bassin de drainage.

           Face au refus opposé au plan Main-Klapp, le président des Etats Unis Eisenhower annonça le 16 octobre 1953 l’envoi d’un émissaire spécial officiel dans la région : Eric Johnston (l’ancien président de la chambre de commerce américaine) chargé d’engager une négociation entre les Etats de la région pour un partage des eaux du Jourdain.

           Arrivé dans la région (en octobre 1953) avec le plan Main-Klapp, d’origine onusienne, Johnston le transformera au fil de ses déplacements et des négociations avec ses interlocuteurs Arabes et Israéliens en un plan presque entièrement américain33. C’est ainsi qu’à partir de cette date on n’évoque plus que le « plan américain », d’où une certaine confusion dans la littérature concernant cet épisode de la question de l’eau dans la région.

           Maniant à la fois la menace et le dialogue pour faire pression sur l’Etat d’Israël, qui poursuivait malgré toutes les protestations le chantier de drainage du lac Houleh, le président américain le menaça, en novembre 1953, de suspendre l’aide économique et militaire qui s’élevait à l’époque à 50 millions de dollars par an. Les Israéliens marquèrent alors une pause dans les travaux avant d’opter plus tard pour un autre site de pompage loin du lac Houleh et surtout de la ligne de front avec les Syriens : Eshed Kinrot sur le lac de Tibériade.

           Dans le cadre de sa mission l’émissaire américain devait proposer un compromis sur un certain nombre de questions concernant le partage et l’utilisation des eaux du Jourdain :

          
            	Le partage des eaux du Jourdain entre les Etats riverains ;

            	L’utilisation du lac de Tibériade comme réservoir de stockage des eaux du Jourdain et de ses affluents ;

            	L’utilisation des eaux du Litani et son intégration comme partie constituante du système hydraulique du Jourdain ;

            	la nature de la supervision et des garanties internationales34.

          

           Sur le plan technique, l’émissaire américain disposait des propositions contenues dans le plan Main-Klapp qui comportait un certain nombre d’ouvrages hydrauliques :

          
            	Un barrage sur le Hasbani, pour la production de l’électricité et l’irrigation de la région de la Galilée ;

            	Des barrages sur le Dan et le Banias pour l’irrigation de la Galilée ;

            	Le drainage des marécages de Houleh ;

            	Un barrage à Maqarin, d’une capacité de stockage de 175 millions de mètres cubes, utilisé aussi pour la production d’électricité ;

            	Un barrage à Adassiyya pour dévier l’eau du Yarmouk dans le lac de Tibériade et de là vers le ghor de la vallée ;

            	Un barrage de taille moyenne à la sortie du lac de Tibériade pour en augmenter la capacité de stockage ;

            	Des canaux gravitaires pour le transport de l’eau dans les deux ghors est et ouest de la vallée du Jourdain pour l’irrigation des terres agricoles entre le Yarmouk et la mer Morte ;

            	Des ouvrages et canaux pour l’exploitation des eaux saisonnières des oueds secs35.

          

           Johnston proposa la version Main-Klapp de partage des eaux du Jourdain au « Technical Committee On Water » de la Ligue des Etats arabes dont la création fut le résultat d’une pression exercée sur les autres Etats membres par l’Egypte, soucieuse d’assurer son rôle de leader du monde arabe et, surtout, de s’assurer le financement occidental, notamment américain, pour la construction du haut barrage d’Assouan36. Ledit comité, dirigé par le diplomate Mahmoud Riyadh, qui sera plus tard ministre des Affaires étrangères d’Egypte avant d’occuper le poste de secrétaire général de la Ligue des Etats arabes, et l’ingénieur Dr. Mohammed Ahmed Selim, secrétaire général du Conseil National de la Production37, était composé de juristes et d’ingénieurs en grande majorité égyptiens.

           Refusant d’emblée les propositions américaines, les Etats arabes objectèrent que le plan Main-Klapp n’était équitable ni sur le plan de la répartition des ressources hydrauliques disponibles ni sur celui des modalités de ce partage. Concernant la répartition de l’eau du Jourdain, le comité technique s’étonnait qu’Israël puisse bénéficier de 33 % des eaux du Jourdain alors que seuls 23 % provenaient de son territoire. Le comité technique exigea que les eaux libanaises du Litani et du Hasbani ne soient pas prises en compte dans un éventuel plan de partage. Il demanda aussi et surtout que la Jordanie dispose, en dehors de toute autre considération, d’une quantité d’eau suffisante pour son agriculture (Cisjordanie comprise) et pour ses autres secteurs de consommation. Par ailleurs le comité, soulignant que le Yarmouk était un fleuve entièrement arabe, refusa que ses eaux soient prises en compte dans les négociations sur le partage des ressources hydrauliques régionales.

           Pour ce qui est des modalités de répartition, le comité technique, objectant que le stockage des eaux du Jourdain dans le lac de Tibériade augmenterait dangereusement la teneur en sel des eaux et les rendrait ainsi inutilisables pour l’irrigation, en rejeta le principe. L’autre argument développé contre l’utilisation du lac de Tibériade pour le stockage des eaux était de nature politique. Les Arabes craignaient que l’utilisation du lac de Tibériade, entièrement sous contrôle israélien, comme unique réservoir ne soit une mise sous tutelle israélienne de l’ensemble des ressources hydrauliques du Jourdain.

          QUAND LES ETATS ARABES « RECONNAISSENT » ISRAEL POUR « SAUVER » LES EAUX DU JOURDAIN

           Mais le refus du plan Main-Klapp repris par l’émissaire américain n’était guère un rejet du principe même de négocier un partage des eaux. En effet, les Etats arabes proposèrent un contre projet de partage et d’utilisation des eaux du Jourdain intitulé Arab Plan For Development of The Water Resources in the Jordan Valley, qui fut publié par la Ligue des Etats arabes au mois de mars 1954.

           En dehors des considérations polémiques et techniques sur les modalités de partage des eaux du Proche-Orient, ce projet fut remarquable par le simple fait que pour la première fois les Arabes acceptaient d’accorder à l’Etat israélien un droit quelconque sur une ressource régionale, reconnaissant ainsi implicitement son droit à l’existence. Elément remarquable de l’acceptation implicite de l’Etat hébreu, le plan proposé par le comité technique arabe ignorait totalement le boycott déjà en oeuvre contre Israël en accordant une part des eaux du Jourdain aux Israéliens.

           Estimant l’apport total annuel moyen du fleuve à 1 429 millions de m3 (1 047 millions de m3 du fleuve et de ses sources, plus 382 millions de m3 d’apport des oueds saisonniers le long du Jourdain), le comité arabe proposa 132 millions pour la Syrie, 35 millions pour le Liban, 977 millions pour la Jordanie et 285 millions pour Israël38. Derrière cette position arabe, il y avait de toute évidence les intérêts des Egyptiens qui espéraient encore une participation occidentale dans leur grand projet hydropolitique : le haut barrage d’Assouan.

           Toutefois, cette concession politique majeure n’a pas échappé à certains radicaux arabes. En effet, au moment même où le comité technique de la Ligue présentait ses propositions, un communiqué émanant du Arab Palestine Office in Beirut, publié à Beyrouth, protestait contre le fait que les plans de partage des eaux du Jourdain privaient les Etats arabes, « qui sont depuis longtemps les seuls riverains du fleuve, de leurs parts de ses eaux »39.

           En juin 1954, huit mois après la première visite en octobre 195340 de Johnston dans la région et trois mois après celui des partenaires arabes, Israël publia son propre plan pour un partage des eaux connu sous l’intitulé de plan Cotton (du nom de l’ingénieur-conseil américain) en réponse au plan arabe. Le plan prévoyait la participation d’Israël à un projet d’expansion régionale, à la condition que plus de la moitié des eaux du Litani soit déversée dans la vallée du Jourdain41. Israël qui réclamait encore 500 millions de mètres cubes des eaux du Jourdain42, voulait diminuer de 20 % la part attribuée à la Jordanie par le plan Main-Klapp. Par ailleurs, Israël déclara vouloir aller jusqu’au bout de son projet de détournement des eaux du Jourdain vers le Néguev, lequel devait aboutir à la fin du plan décennal à une utilisation totale de 700 millions de mètres cubes d’eau du Jourdain, incluant une partie des eaux du Yarmouk43.

           Le tableau qui suit résume les propositions des trois parties44 sur les modalités de partage des eaux du Jourdain :
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          Note (94)45
Note (95)46
Note (96)47
Note (97)48
Note (98)49

           A partir de ces trois propositions, Johnston établit un nouveau plan de partage des eaux du Jourdain connu sous l’appellation de Unified plan (en millions de m3) :
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          Note (99)50
Note (100)51

           Le plan américain stipula, par ailleurs, la création d’un comité neutre formé d’ingénieurs et chargé de superviser le partage des eaux, d’assurer les observations hydrologiques et, enfin, de surveiller les chantiers hydrauliques de manière à ce que cela ne se fasse pas au détriment de l’une des parties riveraines du fleuve et signataires du traité52.

           Parallèlement aux négociations entre l’émissaire américain et la Ligue des Etats arabes, des pourparlers bilatéraux se déroulaient entre les Etats Unis d’une part et l’Egypte et la Jordanie d’autre part. En 1954, les trois parties publièrent un communiqué commun précisant que « E. Johnston, envoyé spécial du président Eisenhower, et les délégués égyptiens et jordaniens sont tombés d’accord sur un plan général de développement de la vallée du Jourdain et sur son exécution immédiate ». Le communiqué annonçait : « l’eau sera pompée à partir du lac de Tibériade, le principe du partage est retenu, un organisme international supervisera l’exécution ». Commentant ce communiqué, le Times de Londres daté du 4 juin 1954 écrivait : « La déclaration ne mentionne pas Israël et aucun pays arabe n’envisage d’annoncer aux masses sa participation à un projet avantageux pour Israël...53 ». A cet accord, les Israéliens répondirent par deux préalables : le détournement du Litani vers le Sud et le refus du contrôle international ; d’où le blocage.

           En juillet 1955, le cabinet israélien discuta du plan américain mais ne le vota pas alors que le comité technique israélien l’avait déjà approuvé54. Devant la lenteur et les tergiversations israéliennes, les Arabes adoptèrent la même stratégie : en septembre 1955, le comité technique arabe approuva à son tour le plan et le transmit au conseil de la Ligue arabe pour ratification55. Mais cette dernière le rejeta le 11 octobre 195556. Le projet de partage est politiquement mort et il n’en restera qu’une sorte de consensus entre la Jordanie et Israël qui consiste à utiliser les eaux du Jourdain en respectant le plan unifié (Unified Plan) des Américains. Tentant une ultime intervention pour sauver les négociations les Américains changèrent de stratégie et proposèrent par la voix du secrétaire d’Etat M. Dulles, en août 1955, un plan de paix globale prévoyant une solution pour le problème de l’eau et de celui des réfugiés à travers un rapatriement et des compensations pour ceux qui ne voulaient ou ne pouvaient plus rentrer chez eux57. Mais ce plan fut refusé à son tour, non pas uniquement parce qu’il ne convenait pas aux différentes parties, mais surtout parce que les préparatifs de la guerre avaient déjà pris le dessus sur les timides et longues négociations. A partir de cette date, chaque partie va entreprendre des travaux hydrauliques (respectivement le canal du ghor oriental et le « National Water Carrier »58 tout en respectant les limites fixées par le plan Johnston.

           En plus des difficultés à trouver un terrain d’entente entre les différentes parties du conflit sur un sujet particulièrement sensible, d’autres vinrent compliquer la situation et accentuer les divergences :

           Le 12 janvier 1955, Israël attaqua des villages arabes au nord-est du lac de Tibériade, provoquant la mort de 50 personnes et imposa deux jours de couvre-feu autour du lac. Le gouvernement israélien reprochait aux habitants arabes des villages attaqués de pêcher sans son autorisation sur son territoire.

           Début 1956, Ben Gourion accéda à la présidence du conseil et tenta de relancer le programme hydraulique israélien sans attendre un accord définitif avec les Arabes qui virent dans cette précipitation un refus de négocier. Pour tenter d’éviter le blocage, le secrétaire général de l’ONU, se rendit au Moyen-Orient. On envisagea dans un premier temps l’application du plan américain par l’ONU, avec une participation soviétique, mais la guerre était sur le point d’éclater et tout accord aurait gêné ceux qui la préparaient59.

           A la suite d’un raid militaire israélien sur Gaza, à l’époque sous contrôle égyptien, en riposte à des opérations menées par des fedayins palestiniens, les relations égypto-israéliennes se dégradèrent. L’Egypte, soumise à un embargo militaire occidental, se procura des armes en URSS par l’intermédiaire de la Tchécoslovaquie, provoquant ainsi une réaction violente des Occidentaux, qui aboutira à leur retrait du projet du haut barrage d’Assouan sur le Nil.

           La chronologie des événements est désormais connue :

           Au mois de juillet 1956, les USA refusèrent de financer le barrage égyptien et demandèrent à ses alliés occidentaux et à la Banque mondiale de ne pas y participer. Au retrait occidental, Nasser répondit le 27 juillet 1956 par la nationalisation du canal de Suez dont les revenus devaient être affectés à la construction du barrage sur le Nil. Jugeant la décision de Nasser inacceptable, les Britanniques et les Français rejoints par les Israéliens, déclenchèrent peu de temps après la guerre de Suez dont l’une des conséquences majeures fut l’entrée de l’Union soviétique sur la scène proche-orientale par la grande porte : l’Egypte, le plus grand pays du monde arabe. Cela fut une véritable percée soviétique en pleine guerre froide.

           L’autre événement qui affecta les relations égypto-occidentales avait été la création du Pacte de Bagdad, signé le 24 février 1955 entre l’Irak et la Turquie avant l’adhésion « officielle » de l’Angleterre le 4 avril 1955. Ce pacte, destiné à s’opposer aux « menaces communistes », fut en effet rejeté d’une manière catégorique par l’Egypte et la Syrie qui répliquèrent en février 1958 par la création de la République Arabe Unie regroupant les deux Etats. Une union qui fut un échec et dissoute par la Syrie le 28 septembre 1961.

          EN 1967, UNE GUERRE DE L’EAU ?

           Après l’attaque tripartite contre le canal de Suez en 1956, les Américains, qui n’avaient pas participé à la guerre, relancèrent leurs initiatives en vue d’aboutir à un compromis sur le partage des eaux. Mais les Egyptiens, qui n’espéraient plus une participation occidentale au projet du haut barrage sur le Nil, ne firent rien qui puisse assurer la réussite d’une nouvelle négociation. La Ligue des Etats arabes, très influencée par la position égyptienne, ne favorisa pas la discussion non plus.

           Au plan hydraulique, Israéliens et Jordaniens continuèrent à élaborer leurs programmes. En 1956, Israël publia le « plan directeur de l’irrigation » qui prévoyait que 450 millions de m3 lui seraient nécessaires pour ses besoins agricoles.

           Sur demande jordanienne, la « Harza Engineering Company of Chicago, USA », en collaboration avec « Michael Baker Jr. Inc. of Pennsylvania », produisirent en 1955 un rapport intitulé Yarmouk — Jordan Valley Project : Master plan Report, comportant de nombreuses et précieuses données sur l’hydrologie du système hydraulique du Jourdain. Le Master plan Report examinait aussi la faisabilité et l’utilité d’un certain nombre d’ouvrages hydrauliques (et/ou hydroélectriques) envisagés en Jordanie notamment sur le Yarmouk et les wadis qui débouchaient dans la vallée du Jourdain. D’autres informations précieuses sur la qualité des sols et les possibilités de cultures y étaient largement développées60.

           En 1957, les Jordaniens commencèrent les travaux de construction du canal du ghor oriental. Il s’agissait de la première phase d’un plan beaucoup plus ambitieux, dit le projet du Grand Yarmouk, qui prévoyait la réalisation de plusieurs ouvrages hydrauliques :

          
            	Deux barrages (Moukhaïba et Maqarin) pour le stockage de l’eau et la production de l’électricité.

            	Quarante sept kilomètres du canal du ghor occidental alimenté à l’aide de siphons installés à travers le Jourdain à proximité de wadi Faria et faisant la connexion avec le ghor oriental.

            	Sept barrages pour l’utilisation des eaux saisonnières des wadis qui se déversent dans le Jourdain.

            	Des stations de pompage, des canaux latéraux, des ouvrages de protection contre les inondations et enfin un système de drainage.

          

           En 1962, la « Harza Engineering Company » compléta l’étude en produisant trois autres volumes sur le Yarmouk. Ceux-ci comprenaient des analyses des données d’hydrologie, d’ingénierie, d’agronomie, de marketing, de coûts-bénéfices pour la poursuite de projet du Grand Yarmouk, notamment l’extension du canal du ghor oriental et des périmètres irrigués61.

           En 1963, Vorm Lahmeyer Co. of Germany publia une étude commandée par le Royaume hachémite, pour un « plan décennal pour l’électrification de la Jordanie ». Par cette étude, la société recommanda la mise en place d’un réseau et d’une centrale électrique pour la quasi-totalité de la Jordanie et d’intégrer la centrale hydroélectrique prévue sur le Yarmouk à ce réseau62.

           La construction du canal du ghor oriental était, au départ, destinée à irriguer 25 % des terres irrigables de la vallée, soit 12 545 hectares dans la vallée du Jourdain63. La longueur totale est de 69,187 kilomètres et le débit de 140 millions de m3 d’eau par an, le tout coulant par gravité. Les premières sections étaient finies en 1961 et les sections 2 et 3 à l’aval de wadi Zarqa étaient en service en juin 1966. Le financement était assuré par les Américains et ceci malgré le fait qu’un accord n’avait toujours pas été trouvé sur les modalités de partage des eaux à cause de la réclamation par Israël d’une partie des eaux du Yarmouk. En 1963, les Etats Unis avaient déjà participé au chantier à une concurrence de 13 millions de dollars et la Jordanie pour 4 millions de dollars64.

           Actuellement le canal du ghor oriental longe le Jourdain sur 120 km et permet l’irrigation des terres agricoles le long de la vallée ainsi que l’approvisionnement en eau potable des villes et des zones peuplées du nord-ouest. Son rechargement est assuré par le Yarmouk et par les deux grands barrages de la Jordanie : King Talal sur la rivière Zarqa d’une capacité totale de 90 millions, et wadi Arab, de 20 millions de mètres cubes d’eau.

           Pour ce qui est de la construction du barrage du Yarmouk, la participation occidentale se faisait beaucoup plus conditionnelle. La Banque mondiale, qui avait pourtant participé aux études de faisabilité, exigea au préalable un accord sur le partage des eaux du fleuve. Face au refus occidental, le gouvernement jordanien demanda en 1963 à une société yougoslave65, Messrs. Energoprojekt, the Yugoslav Consulting Engineers, de reprendre des investigations et des études, de préparer des plans et de déterminer les spécifications du projet. Ils furent aussi chargés de superviser la réalisation du projet du Grand Yarmouk66.

           De son côté le gouvernement israélien n’a pas attendu l’aboutissement des négociations en coulisses pour mener à terme son projet hydraulique. Et c’est dans le secret le plus absolu que la première phase de la pièce maîtresse de ce programme, le canal national qui relie le lac de Tibériade au désert du Néguev, fut réalisée. Ce n’est en effet qu’au mois d’octobre 195967 que quelques détails techniques et informations sur l’avancement des travaux furent publiés par le journal israelien The Jerusalem Post68.

           La réaction des Etats arabes fut immédiate, mais, on le verra plus loin, peu efficace. Un comité égypto-syrien fut formé et chargé d’étudier les possibilités de détournement des eaux du haut Jourdain afin de les exploiter pour l’irrigation au Liban, en Syrie et en Jordanie. Le conseil de la Ligue des Etats arabes réuni en février 1960 discuta du rapport du comité et décida que si Israël allait jusqu’au bout de son projet, les Etats arabes mettraient à exécution le détournement des eaux du haut Jourdain. Le Conseil approuva un projet hydraulique proposé par le comité technique et qui se définit comme suit :

          
            	achèvement du canal du ghor oriental du Jourdain et stockage des eaux du Yarmouk afin d’assurer l’irrigation de la vallée du Jourdain ;

            	construction d’un barrage sur le Hasbani pour l’irrigation des terres dans le Sud-Liban ;

            	construction de stations de pompage sur le Hasbani près des sources et exploitation des eaux du Wazzani pour l’irrigation des terres situées à cheval sur les frontières syro-libanaises ;

            	utilisation des eaux du Banias pour l’irrigation des terres syriennes à l’est du lac de Tibériade69.

          

           Mais alors que les Etats arabes discutaient encore de l’application de leurs propres décisions Israël continuait imperturbablement son chantier : en 1963-1964, dernière année avant la mise en service du pipe-line national, Israël consomma 1 231 millions de m3 d’eau douce, dont un milliard de m3 pour l’irrigation70.

           La nouvelle situation créée par la « réussite » hydropolitique israélienne fut cependant à l’origine de la première rencontre au sommet des chefs d’Etats arabes réunis au Caire, le 17 janvier 1964, à l’initiative du président égyptien Gamal Abd al-Nasser. Depuis cette première rencontre, les réunions au sommet devinrent une véritable institution politique suprême au niveau arabe et dont les décisions engagent, en théorie, l’ensemble des Etats arabes, membres de la Ligue.

           En tête de liste de l’ordre du jour du sommet figurait la question de l’eau dans le conflit avec Israël. Le sommet approuva définitivement le projet de dérivation des eaux des sources et des affluents du Jourdain réalisé par le comité technique et déjà approuvé par le conseil de la Ligue arabe71. Concernant les travaux hydrauliques sur le Hasbani en territoire libanais, le comité technique proposait au sommet deux options : la première consistait à détourner le Hasbani vers le Litani et la seconde le Hasbani vers le Banias et les deux vers le Yarmouk. La seconde option fut retenue, mais seulement l’excédent des eaux du Hasbani serait détourné vers le Banias une fois les besoins du Liban satisfaits, surtout en eaux d’irrigation. Pour mieux coordonner la riposte arabe, le sommet mit sur pieds un organisme, l’Authority to Exploit the Waters of the Jordan River and Tributaries, chargé de préparer les plans définitifs et de superviser la construction des ouvrages hydrauliques prévus au Liban, en Syrie et en Jordanie. L’organisme de l’exploitation des eaux du Jourdain fut placé sous l’autorité directe du secrétaire général de la Ligue des Etats arabes et composé des représentants du Liban, de la Syrie, de la RAU (République Arabe Unie — Syrie et Egypte), de l’Egypte72 et du Royaume hachémite de Jordanie. Par ailleurs, le sommet des chefs d’Etats arabes décida de créer deux organismes pour assurer le détournement du Jourdain :

          
            	Le fonds arabe pour l’aménagement du haut Jourdain ;

            	Le Haut Commandement Militaire Unifié Arabe, sous le commandement du général égyptien Ali Ali Amer, et financé par l’ensemble des Etats arabes.

          

           Sur le plan militaro-politique, lors de ce premier sommet arabe (janvier 1964), il fut décidé de la création de l’OLP (Organisation de Libération de la Palestine). En réalité, L’OLP fut formée aussi pour contrecarrer le Fatah de Yasser Arafat créé clandestinement en 195973. La nouvelle organisation palestinienne mena sa première opération militaire contre un objectif hydraulique israélien le 31 janvier 1964.

           Tout en écartant l’option militaire, le premier sommet arabe décida d’intervenir auprès des Occidentaux et des instances internationales pour empêcher la mise en fonctionnement des ouvrages hydrauliques israéliens. Mais au mois de juillet 1964, les stations de pompage israéliennes installées sur le lac de Tibériade étaient en fonctionnement et envoyaient de l’eau du Jourdain vers tout le pays jusque dans le désert du Néguev74 : le plan hydraulique israélien était quasiment achevé et l’irrigation du désert du Néguev pouvait démarrer.

           Il s’agit d’un plan extrêmement ambitieux qui se traduira quelques années plus tard par ce qui fut appelé le miracle israélien. A partir d’immenses turbines construites sur le nord-ouest du lac Tibériade, une canalisation gullivérienne longe la frontière de 1948, se sépare en deux tubulures entre les abords de Nataniya et ceux d’Ashkelon, poursuit son chemin vers Gaza, d’où une bifurcation longe la route de Be’er Sheva dans le Néguev. A hauteur du Lod, une autre bifurcation monte à Jérusalem.

           Après l’inauguration officielle de l’ouvrage israélien, au mois de mai 1964, un deuxième sommet des chefs d’Etats arabes, réuni à Alexandrie au mois de septembre 1964, tenta d’accélérer la riposte. Lors de la même réunion, le choix final du projet de barrage sur le Yarmouk fut décidé au profit de Moukhaïba à l’aval de Maqarin. Ici, la capacité du barrage est limitée à 200 millions de mètres cubes, et sa production électrique à 30 000 KWh par an, mais sa position géographique lui permettait de recevoir des eaux en provenance des autres sources du Jourdain comme le Banias si elles devaient être détournées. Ce projet, s’il était mené à terme, priverait Israël de 35 % de « ses » eaux. Par ailleurs le Liban, qui s’inquiéta d’une riposte israélienne au commencement des travaux sur le Hasbani, et craignant aussi probablement une présence militaire arabe sur son territoire, demanda et obtint un délai de plusieurs années pour mettre en oeuvre les décisions hydrauliques du premier sommet arabe, notamment le barrage sur le Hasbani. Pour le reste du projet, le sommet demanda aux Etats arabes de continuer les travaux hydrauliques commencés, de lancer immédiatement ceux restés en attente et décida du financement des travaux.

           Quelques semaines après, le conflit armé paraissait déjà inévitable : le 13 novembre 1964, sous prétexte de travaux de construction par les Israéliens d’une route dans la zone démilitarisée, les Syriens firent parler les canons. Les Israéliens ripostèrent en bombardant Tell al-Qadhi (la source du Dan). Cette route était la raison avancée, mais la vraie question tournait autour de la souveraineté sur les sources du Dan. Les deux Etats se plaignirent au Conseil de sécurité : l’Union soviétique opposa son veto à toute intervention internationale.

           Fait remarquable de cette liaison entre le conflit proche-oriental sur le partage de la terre et la question de l’exploitation et le partage des eaux du Jourdain, le premier janvier 1965, le Fatah d’Arafat revendiqua la première opération de guérilla contre Israël : une tentative de sabotage de l’aqueduc national israélien.

           Accusant les Etats arabes de vouloir l’étrangler, Israël passa de nouveau à l’attaque et bombarda les ouvrages syriens sur le Banias au mois de mars, puis en mai 1965, et plus tard au mois de juillet 196675. Au mois d’août on assista de nouveau à des échanges de tirs sur le lac de Tibériade, avec toujours en toile de fond les travaux hydrauliques arabes sur les sources du Jourdain. Le Conseil de sécurité discuta de la question mais de nouveau décida de ne pas réagir.

           La chronologie des derniers événements produits à la veille de la guerre de 1967 ne manque pas d’intérêt :

          
             
            
              2 avril 1967.
            
          

           Des combats eurent lieu dans la zone démilitarisée, autour des chantiers hydrauliques arabes sur les sources du haut Jourdain.

          
             
            
              7 avril 1967.
            
          

           L’aviation israélienne bombarda le Golan et survola Damas. Le Conseil de sécurité décida de ne pas agir.

          
             
            
              17 avril 1967.
            
          

           Israël bombarda le barrage Khaled ibn al-Walid, construit par les Syriens et les Jordaniens sur la rivière du Yarmouk76 et dont la première tranche fut achevée en 1966.

          
             
            
              Juin 1967.
            
          

           La troisième guerre israélo-arabe fut déclarée. Elle permit au vainqueur — Israël — de prendre le contrôle de l’ensemble des sources hydrauliques du Golan et du Sud Liban ainsi que l’occupation de toute la rive droite du Jourdain.

           La guerre de 1967 empêcha ainsi les Arabes de mener à terme leur projet hydropolitique et permit à Israël de renforcer son emprise sur les eaux de la région, notamment en poursuivant le pompage des eaux du Jourdain au rythme de 330 millions de mètres cubes d’eau par an. L’occupation du Golan lui permit un contrôle direct des deux premiers affluents du Jourdain, le Dan et le Banias. Les autres ressources du Golan, estimées à 200 millions de mètres cubes d’eau par an, sont aussi sous contrôle israélien. Plus tard, le 14 décembre 1981, pour renforcer son contrôle sur les sources du Jourdain, Israël annexa le Golan.

           « Il n’est donc pas illogique d’estimer que l’occupation du Golan en 1967 corresponde, en plus de préoccupations stratégiques certaines, à une prise de contrôle de la source principale d’alimentation en eau de la région vitale d’Israël »77.

           Sur le plan « intérieur », une des premières mesures d’Israël au lendemain de la guerre de 1967 était de déclarer les eaux des territoires occupés comme ressources stratégiques sous contrôle militaire. A partir de 1967, Israël ne délivra plus d’autorisations de creusage de puits aux Palestiniens78.

          LA GUERRE D’USURE HYDRAULIQUE

           La guerre de 1967 fut suivie dans la région d’une longue période que l’on pourrait qualifier de « guerre d’usure hydraulique ». Encore une fois, il ne s’agit pas de dire que la question de l’eau fut le seul élément déterminant des événements qui suivirent la guerre des six jours, mais de relever ou de souligner quelques incidents politiques et/ou militaires plus ou moins graves directement liés à l’importance et à la gestion des ressources hydrauliques.

           Occupant la rive nord du Yarmouk sur les frontières entre la Syrie et la Jordanie, Israël contrôle le système jordanien de dérivation des eaux du Yarmouk, empêchant ainsi les autorités jordaniennes d’assurer l’entretien et le curage du limon qui se déposait devant l’entrée du tunnel de dérivation qui alimente le canal du ghor oriental et qui en réduisait le débit. Suite à une plainte du Royaume hachémite, une médiation américaine aboutit à un compromis permettant aux Jordaniens de nettoyer périodiquement l’entrée du tunnel, mais sans pouvoir déplacer les déblais loin de l’entrée afin d’éviter qu’ils ne s’y accumulent de nouveau. Les Jordaniens furent ainsi obligés de reprendre le travail à des intervalles de plus en plus courts, et ce jusqu’en 1979, quand une nouvelle intervention américaine auprès d’Israël débloqua la situation.

           Mais quelques jours après, les Jordaniens accusèrent Israël d’avoir remis volontairement le limon à sa place dans l’entrée du tunnel. La Jordanie mobilisa son armée sur la frontière entre les deux Etats, les Israéliens firent de même. Seule une intervention américaine urgente permit d’éviter le clash79.

           Quand des mesures hydrologiques réalisées en avril-mai 1969 par les ingénieurs israéliens montrèrent une nette baisse de l’ordre de 686 mm du niveau du fleuve par rapport à son niveau habituel, les premiers soupçons israéliens se dirigèrent vers la Jordanie accusée de consommer plus que son quota (référence au plan Johnston). Après d’intenses tractations techniques et diplomatiques avec les Américains, les trois parties arrivèrent à la conclusion que la seule coupable dans cette baisse était la nature : la sécheresse !

           Par ailleurs, plusieurs auteurs80 se permettent d’établir un lien direct entre la question hydraulique et le célèbre « septembre noir » pendant lequel l’armée jordanienne se battit contre les fedayins de l’OLP, les obligeant à quitter le pays pour le Liban. Si le pas me semble trop vite franchi et la liaison établie d’abord pour des raisons politiciennes (militantes diraient certains) que je refuse de reprendre à mon compte, il n’en est pas moins vrai que la chronologie des événements à la veille de septembre 1970 permet facilement, si l’on n’y prend pas garde, ce genre d’interprétations. Reprenons donc cette chronologie.

           Après s’être interdite de mener des opérations militaires contre des objectifs hydrauliques jordaniens, et soumise à une véritable guerre d’usure menée par l’OLP à partir de la rive orientale du Jourdain, Israël déclencha la première attaque contre le canal du ghor oriental et le mit hors service le 23 juin 1969. L’opération fut renouvelée quelques semaines plus tard (le 10 août)81 pour empêcher toute tentative de réparation de l’ouvrage. En attaquant le canal du ghor jordanien, Israël tentait de faire pression sur le roi Hussein pour qu’il interdise aux Palestiniens d’utiliser son territoire comme base arrière.

           Quelques semaines après les raids de l’aviation israélienne, l’OLP, qui avait déjà mené plusieurs attaques contres des objectifs hydrauliques israéliens entre 1967 et 1969, attaqua la station israélienne de pompage de Nahataim, causant des dégâts considérables, mais provoquant de nouvelles représailles de l’Etat hébreu contre la Jordanie.

           Grâce à une nouvelle médiation américaine, intervenue fin 1969 et début 1970, la Jordanie fut autorisée à réparer le canal, en échange d’un double engagement : respecter les termes du plan de partage des eaux du Jourdain établi par Johnston (en attendant un accord définitif) et arrêter les activités de l’OLP82 sur son territoire. Toujours est-il qu’à la suite du fameux « septembre noir » de l’année 1970 qui a vu les Palestiniens de l’OLP s’opposer militairement à l’armée jordanienne, le roi Hussein obtint le départ de l’OLP de son pays au prix de plusieurs centaines de victimes tant dans les rangs des fedayins que dans ceux de l’armée hachémite. Au lendemain du départ des Palestiniens, les techniciens jordaniens entreprirent les travaux de réparation du canal sans provoquer la moindre réaction israélienne.

           Au-delà de cet épisode, la méfiance réciproque continua à marquer les relations « hydropolitiques » jordano-israéliennes nourries par une série d’incidents dont il suffirait de rappeler les plus significatifs. Quand, au mois d’avril 1984, les Jordaniens remarquèrent une nette baisse du niveau de l’eau dans le canal du ghor oriental, ils accusèrent Israël d’utiliser l’entrée du tunnel pour pomper une quantité d’eau vers le lac de Tibériade et de là vers le reste du pays. Les Jordaniens estimèrent les quantités d’eaux détournées par Israël à environ 100 millions de mètres cubes par an. Israël admit qu’elle prenait effectivement de l’eau du Yarmouk, mais uniquement du surplus correspondant au plan Johnston. Il apparut toutefois qu’Israël avait bel et bien dépassé les « quotas Johnston » qui limitaient la part d’Israël à 25 millions de mètres cubes des eaux du Yarmouk.

           D’un autre côté, à plusieurs reprises Amman rouvrit le dossier du barrage de Maqarin sur le Yarmouk. Des négociations eurent lieu avec Israël à la fin des années soixante-dix par l’intermédiaire de l’Américain Philippe Habib, qui se fera plus connaître par les médiations qu’il mena entre l’armée israélienne et l’OLP lors de l’invasion du Liban en 1982. Mais Israël exigea une part considérable des eaux du Yarmouk, ce qui fut refusé par Amman : pour permettre à la Jordanie de construire un barrage sur le Yarmouk, Israël réclama 40 millions de mètres cubes pour elle et 140 pour la Cisjordanie. Les Israéliens exercèrent des pressions sur les Américains et la Banque mondiale pour qu’ils refusent de financer ou de participer au projet tant qu’un accord n’aurait pas été trouvé entre Jérusalem et Amman. Depuis, la situation est toujours bloquée.

           Les négociations actuelles entre Arabes et Israéliens constituent pour la Jordanie, comme pour les autres Etats riverains du Jourdain, un grand espoir. L’hydropolitique est plus que jamais à l’ordre du jour.
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          PLAN BUNGER (1952)

           (Jordan Government and Technical Cooperation Agency, Point 4), 1952.

           Intitulé :

          
            	M. E. BUNGER, Prospectus :Yarmuk-Jordan Valley Project, (n. d.).

            	M. E. BUNGER, Information on the Yarmuk River Watershed, (Proposed dam at Maqarin), (n. d.).

          

          Projets

          
            	Un barrage de 128,016 mètres de hauteur à Maqarin sur le Yarmouk avec une capacité de rétention de 500 millions de mètres cubes d’eau par an (Mm3/an). L’eau stockée derrière le barrage sera répartie entre la Syrie et la Jordanie qui recevront respectivement 65 et 435 millions de mètres cubes d’eau par an.

            	Un canal sur la rive sud du Yarmouk, reliant le barrage de Maqarin et celui de dérivation prévue à Adassyya, à l’aval du premier. Le barrage de dérivation de Adassyya permettra d’acheminer les eaux du canal de Maqarin et du bas Yarmouk vers le canal du ghor oriental qui doit longer le ghor du Jourdain jusqu’à la mer Morte.

            	Un barrage de taille moyenne sur le Jourdain, un peu à l’aval du lac de Tibériade au-dessous de la frontière jordano-israélienne, destiné à fournir en eau le canal du ghor occidental qui doit longer le fleuve jusqu’à Jéricho.

            	Une station hydroélectrique à Maqarin et une autre à Adassyya produisant annuellement 281 MkW. La Jordanie assumera 95 % et la Syrie 5 % du coût de construction et de maintenance du barrage de Maqarin. Durée des travaux : 5 à 8 ans.

          

          Remarques principales

           Le projet fut adopté officiellement par les deux accords syro-jordaniens signés le 30 juillet 1952 et le 30 mars 1953 et portant sur l’exploitation des eaux du Yarmouk pour l’irrigation et la production de l’électricité. Le troisième accord syro-jordanien, signé le 4 juin 1953, fixa les modalités de partage de l’électricité produite par le barrage de Maqarin, à 75 % pour la Syrie et 25 % pour la Jordanie. Par le même accord, un comité joint (mixte) syro-jordanien fut formé et chargé de superviser la réalisation du plan Bunger. Suite à des pressions israéliennes, les Américains se retirèrent du projet en avançant deux motifs : l’absence d’un traité de partage des eaux du Jourdain (comprenant le Yarmouk) entre les Etats arabes et Israël et le coût trop élevé des travaux.

          PLAN CHARLES T. MAIN (1953)

           Main, (Charles T.) Inc., The Unified Development of the Water Resources of the Jordan Valley Region, préparé à la demande des Nations Unies sous la direction de Tennessee Valley Authority, Boston, 1953.

           Dans l’ouvrage Water in the Middle East conflict or cooperation, T. Naff et R. Matson résument les réalisations hydrauliques prévues sur le Jourdain et ses affluents d’après le plan Charles T. Main comme suit :

          
            	Un barrage sur le Hasbani au Liban pour la production de l’électricité et pour l’irrigation de la région de Galilée ;

            	Des barrages sur le Dan et le Banias pour l’irrigation de la Galilée ;

            	Le drainage des marécages de Houleh ;

            	Un barrage à Maqarin d’une capacité de 175 millions de mètres cubes d’eau destiné à la production de l’électricité ;

            	Un barrage à Adassyya pour dériver les eaux du Yarmouk vers le lac de Tibériade et dans le canal du ghor oriental ;

            	Un barrage de petite taille à l’exutoire du lac de Tibériade pour augmenter sa capacité de rétention ;

            	Deux canaux « par gravité » le long des deux rives du Jourdain pour l’irrigation des terres cultivables entre le Yarmouk et la mer Morte ;

            	Petits barrages et canaux pour le stockage et l’utilisation des eaux pérennes des wadis.

          

           Le plan de réalisation prévoit 5 étapes distinctes :

          
            	Première étape :	barrage de dérivation des eaux du Yarmouk ;
	canal du ghor oriental (1ère section) ;
	canal du ghor occidental (ouvrages de dérivation) ;
	canal du ghor occidental (1ère section) ;
	travaux de drainage du lac Houleh ;
	canal de la rivière de Banias vers les collines de Galilée (1ère section) ;
	système du plateau du Yarmouk ;



            	Deuxième étape :	canal du ghor oriental (ouvrages de déviation) ;
	canal d’amenée (pour le canal du ghor oriental) ;
	canal de diversion du Yarmouk (vers le lac de Tibériade) ;
	barrage de stockage des eaux du Hasbani ;
	station hydroélectrique de Tel Hai.



            	Troisième étape :	barrage de Tibériade ;
	canal vers les collines est du Galilée (section finale) ;
	canal du ghor oriental (section finale) ;
	mise en valeur et exploitation des puits dans le ghor ;
	stockage et exploitation des eaux d’étiages des wadis entre le lac de Tibériade et la mer Morte.



            	Quatrième étape :	exploitation des crues des wadis ;
	barrage de Maqarin : finition à hauteur initiale ;
	station hydroélectrique de Adassyya.
	Cinquième étape :



          

           — surélévation du barrage de Maqarin si les fondations le permettent.

           Le plan donne par ailleurs une estimation de la superficie totale des terres cultivables de la région.
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          LA MISSION JOHNSTON

           Après moult négociations et avant le quatrième voyage (septembre 1955) de Johnston dans la région, Arabes et Israéliens aboutirent à un accord de principe sur plusieurs aspects liés à la gestion des eaux du Jourdain :

          
            	Israël accepte d’exclure les eaux du Litani du projet de partage des eaux ;

            	Israël accepte que le stockage des eaux du Yarmouk dans le lac de Tibériade se limite à l’eau ne servant pas à l’irrigation du ghor ;

            	les Arabes acceptent l’usage du lac de Tibériade pour le stockage en dépit de la haute salinité du lac ;

            	les Arabes acceptent, enfin, qu’Israël puisse utiliser l’eau du Jourdain en dehors des limites du bassin hydrographique ;

            	les Arabes acceptent d’accorder plus d’eau à Israël que ce qui était prévu dans le premier plan élaboré par le comité technique de la Ligue ;

            	les Israéliens et les Arabes rejettent le barrage sur le Hasbani et le projet de canal.

            	Mais trois autres questions restaient sans accord :

            	le partage de l’eau ;

            	nature du système automatique de répartition et distribution des eaux entre le barrage de Adassyya et le lac de Tibériade d’une part et entre les deux réservoirs et les divers canaux de dérivation d’autre part ;

            	degré et nature de la supervision internationale neutre.

          

           A la veille du quatrième voyage de Johnston dans la région (en septembre 1955), la situation régionale commençait à s’aggraver dangereusement :

           Des affrontements entre Egyptiens et Israéliens dans la bande de Gaza. Les puissances occidentales avaient promu le pacte de Baghdad qui causa la division interarabe (essentiellement entre l’Irak et l’Egypte).

           Le 11 octobre 1955, la Ligue des Etats arabes retourna le plan au comité technique en refusant de le voter pour plus d’études jusqu’à ce qu’un accord final, sauvegardant les intérêts arabes, soit trouvé1.

           « Israël continua à s’opposer à toute supervision internationale sous tutelle de l’ONU, considérant qu’une telle procédure serait injustifiée et constituerait un empiètement de sa souveraineté. Les Arabes soupçonnaient Israël d’avoir d’autres raisons cachées. Ils en eurent la preuve quand en 1959 les travaux israéliens, jusque-là restés secrets, furent révélés par l’indiscrétion du journal The Jerusalem Post2.

          LE PLAN NATIONAL ISRAELIEN POUR L’EAU : 1948-19593

           Seven Year plan, élaboré par le ministère des Finances et publié par le ministère in Data and plans, octobre 1953. The Ten Year plan (1956) était une révision de ce plan.

           Le plan prévoyait l’utilisation des eaux du Jourdain :

          
            	utilisation de Houleh 100 Mm3

            	utilisation de canal Kinneret-Beissan 70

            	diversion des eaux salées du lac de Tibériade vers le bas Jourdain 30

            	diversion à Jisr Banat Yaakoub par le National Water Project 500

          

           Total de diversion du Jourdain et du lac de Tibériade 700

           Apport du Jourdain à l’amont du lac de Tibériade (estimation du plan TVA) 600

           Besoins des eaux du Yarmouk pour la mise en œuvre du Ten Year plan 100

          Détails techniques

           Le système central qui serait mis en oeuvre comprendra, en plus du canal principal, les six branches suivantes qui répondraient aux demandes locales le long du canal :

          
            	Le projet Houleh : quand le drainage des marécages de Houleh, déjà commencé, sera fini, quelque 14 000 ha de terres fertiles seront cultivables. Après le détournement des eaux du Jourdain, ces terres seront irriguées principalement par les eaux du Dan ;

            	Le projet du plateau de Galilée : le « pompage » des sources des montagnes comme les sources du Jourdain pour l’irrigation de 10 000 hectares sur les plateaux de Galilée ;

            	Le projet de la vallée du Jourdain : l’irrigation de 10 000 hectares dans la vallée du Jourdain et celle de Beissan en utilisant les eaux du bas Jourdain et les abondantes sources locales ;

            	Le projet de l’ouest de Galilée : l’utilisation des eaux des sources et puits de l’ouest de la Galilée pour l’irrigation de la région de Haïfa et des vallées de Zébulun, Jezreel et Harod. C’est aussi l’utillisation des crues de Kishon et des eaux usées de la ville de Haïfa après traitement ;

            	Le Yarkoun-Néguev occidental : ce pipe-line pour acheminer les eaux de Yarkoun vers l’ouest du Néguev pourra servir, plus tard, à charrier les eaux usées de la ville de Tel Aviv. Tout en résolvant certains problèmes des deux villes, l’évacuation de ces eaux usées permettra aussi de fertiliser le désert du Néguev ;

            	Le Yarkoun-Néguev oriental : Le pipe-line est destiné à étendre la zone irriguée dans l’est du Néguev ainsi qu’à contribuer à répondre aux besoins des colonies situées dans le « Corridor de Jérusalem ».

          

           En 1956, suite à la révision du projet hydraulique israélien, les étapes apparaissent comme suit :

          
            	drainage du lac de Houleh ;

            	Kinneret-Beissan ;

            	ouest Galilée-Jezreel (vallée) ;

            	Yarkoun-Néguev pipline ;

            	Jourdain-Néguev ;

            	Jourdain-Beit Netufa Channel ;

            	Beit Netufa-Néguev Pipeline ;

          

           A l’étude de la carte on voit que rien n’avait changé dans le projet hydraulique, sinon l’ordre des étapes et des sous-projets.

           En 1959, seulement 4 projets sont retenus :

          
            	projet Houleh ;

            	Galilée ouest-Kishon ;

            	Yarkoun-Néguev ;

            	Jourdain-Néguev.

          

          La demande totale d’eau dans le projet israélien

           Le plan septennal israélien révise vers la hausse les besoins en eau du pays qui devraient passer de 810 millions de mètres cubes en 1952-53 à 1 730 millions de mètres cubes en 1960-61. Il s’agit d’une augmentation de 920 millions de mètres cubes d’eau qui devraient provenir de plusieurs « sources » :

          
            	Sources locales et régionales hormis les eaux du Jourdain et de ses affluents 380 Mm3

            	Le Jourdain et ses affluents 540 Mm3	drainage et irrigation de la région de Houleh (120)
	diversion nette du Jourdain à Jisr Banat
	Yaakoub pour l’irrigation de l’ouest du Néguev (340)
	diversion du lac de Tibériade à travers le canal Kinneret Beissan pour l’irrigation du sud de Tibériade jusqu’à Beissan (80)



          

          
             
            Total 920 Mm
            
              3
            
          

          PLAN ARABE (1954)

           comité technique de la Ligue des Etats arabes, 1954.

           Titre : The Arabs’ Plan for Development of Water Resources in the Jordan Valley, Complete English translation from The Egyptian Economic and Political Review, octobre, 1955, pp. 42-44.

          Objectifs généraux

          
            	Utilisation des eaux du Yarmouk pour un projet d’irrigation et de production de l’électricité ;

            	Utilisation du Jourdain et de ses affluents au nord du lac de Tibériade pour l’irrigation et la production d’électricité ;

            	Utilisation des eaux du Jourdain et de ses affluents au sud du lac de Tibériade ;

            	Utilisation des eaux des wadis et des puits.

          

          Projets hydrauliques

           1) Utilisation du Yarmouk :

          
            	L’exploitation des eaux du Yarmouk doit se faire au profit de la Transjordanie et de la Syrie conformément aux accords signés par les deux Etats le 4 juin 1953.

            	Le comité technique arabe refuse le stockage des eaux du Yarmouk dans le lac de Tibériade, proposé par le plan Main-Klapp, et ceci pour les raisons suivantes :

            	souveraineté : le lac de Tibériade étant entièrement sous contrôle israélien, l’utilisation des eaux stockées dépendrait totalement du bon vouloir des autorités israéliennes.

            	salinité : eaux du Yarmouk 88 parts/million
lac de Tibériade 300 parts/million

            	évaporation Tibériade 300 Mm3/an
Maqarin ou wadi
Khaled 15 Mm3/an

            	le stockage des eaux dans le lac de Tibériade causerait le rehaussement d’au moins 2 mètres du niveau du lac submergeant inévitablement les nombreux sites sacrés dispersés sur les bords du lac.

            	Barrage de stockage à Maqarin ou wadi Khaled avec une capacité d’environ 400 millions de mètres cubes d’eau, dont 100 millions seront réservés à la production de l’énergie hydroélectrique et à compenser l’envasement. Le restant (300 millions de mètres cubes) seront garantis par un apport annuel moyen de l’ordre de 375 millions de mètres cubes (calculés sur une série d’observation de 30 ans : 1926-1946).

            	Partage de l’apport annuel moyen « garanti » : après avoir réduit 15 millions de mètres cubes qui seront perdus par évaporation, le restant, soit 360 millions, devront être utilisés comme suit : Syrie : 90 millions

            	80 pour l’irrigation des plateaux (6 800 ha) ;

            	10 pour l’irrigation dans la vallée du Yarmouk entre Maqarin et Adassyya.
Jordanie : 270 millions pour l’alimentation du canal du ghor oriental.

            	Le barrage de dérivation de Adassyya : l’écoulement du Yarmouk à l’aval de Maqarin ou de wadi Khaled (autour de 60 millions par an) pourraient être stockés dans le lac de Tibériade afin de les utiliser dans le ghor en Transjordanie.

            	Centrale hydroélectrique à Maqarin.

            	canal alimentant une seconde centrale hydroélectrique à Adassyya.

          

           Le produit des deux centrales sera utilisé au profit de la Jordanie et de la Syrie conformément aux accords bilatéraux du 4 juin 1953.

           2) Utilisation des eaux du Jourdain au nord du lac de Tibériade :

           a : irrigation

          
            	Liban : 3 500 ha dans la vallée du Hasbani 35 Mm3/an ;

            	Syrie : 2 000 ha dans la vallée de Banias 20 Mm3/an ;
2 200 ha dans la vallée de Boteiha 22 Mm3/an ;

            	Israël : 7 800 ha dans la région de Houleh 66 Mm3/an ;
3 000 ha à Ayelet Hashahar 30 Mm3/an ;
2 200 ha dans la vallée de Yavneelpuits suffisants ;
Total 173 Mm3/an

          

           b : Electricité :

           - centrale hydroélectrique sur le Hasbani au bénéfice du Liban.

           c : constructions nécessaires :

          
            	barrage de stockage sur le Hasbani 20 km à l’amont du fleuve Jourdain ;

            	canal pour l’irrigation au Liban à l’amont du barrage de Hasbani ;

            	centrale hydroélectrique au niveau du village de el-Ghagar au Liban (barrage cité au point 2) ;

            	canal pour l’irrigation sur la rive droite de Banias en Syrie ;

            	canal pour l’irrigation sur la rive gauche du Banias en Syrie ;

          

           3) Utilisation des eaux du Jourdain au sud du lac de Tibériade : Stockage du surplus (au-delà des 175 millions de mètres cubes évoqués dans le point 2 ci-dessus) dans le lac de Tibériade pour les besoins de l’irrigation :

           - Israël : 2 600 ha dans le triange

           du Yarmouk 45 Mm3/an

           7 200 ha dans le ghor occidental. 39 Mm3/an

           Total : 84 Mm3/an

           - Transjordanie : Besoins totaux pour le

           ghor oriental Yarmouk 270 Mm3/an

           L. Tibériade 125 Mm3/an

           Total 395 Mm3/an

           ghor occidental

           L. Tibériade 305 Mm3/an

           Ainsi 430 millions de mètres cubes d’eau par an seront tirés du lac de Tibériade pour l’irrigation des deux ghors en Transjordanie.

           La quantité totale tirée annuellement du réservoir de stockage du lac de Tibériade est donc de :

           Israël : 84 Mm3

           Jordanie : 430 Mm3

           Total : 514 Mm3

           4) Exploitation des wadis et des puits :

          
            	estimation des apports de base des wadis actuellement exploités 268 Mm3/an

            	puits et sources 40 Mm3/an

            	quantités exploitables des wadis après le stockage des eaux de crues 74 Mm3/an
Total 382 Mm3/an

          

          Remarques principales

          
            	En contre-partie de ses concessions, le comité technique de la Ligue des Etats arabes exige qu’une liaison soit directement établie entre le projet de partage des eaux du Jourdain et la situation politique du Proche-Orient.

            	Utilisation de l’eau prioritairement pour « l’ensemble des terres arables situées autour des sources ».

            	Le projet du Yarmouk est prévu uniquement au profit de la Syrie et de la Jordanie (Maqarin, Adassyya, canal du ghor oriental).

            	Stockage limité des eaux du Yarmouk dans le lac de Tibériade.

            	Contrairement au plan Main-Klapp, le plan arabe donne au Liban des droits sur les eaux du Hasbani.

            	Le plan accorde à Israël une bonne partie des eaux du Jourdain au nord du lac de Tibériade.

          

           Le plan arabe fut le premier projet réalisé entièrement par des ingénieurs arabes. Il fut élaboré entre les deux premiers voyages de l’ambassadeur Johnston dans la région et servit ainsi comme base de négociations avec celui-ci durant l’été 1954. Entre le second et le troisième voyage un autre plan fut réalisé sur la demande de la Jordanie : le plan Baker-Harza, complété par des ingénieurs américains sous contrat avec le gouvernement hachémite. Ce plan révisa vers la hausse les estimations des superficies des terres arables cultivables et vers la baisse celles concernant les besoins en eaux d’irrigation.

           Plus tard les Arabes mirent au point un nouveau plan suite à la révision du premier. Publié en mars 1954, ledit projet fut approuvé par le comité technique de la Ligue des Etats arabes le 10 octobre 1954.

           Un des nouveaux points adoptés fut la construction d’un canal reliant le Hasbani et le Banias et traversant uniquement les territoires libanais et syriens sans passer par celui d’Israël. Le canal, une fois les besoins du Liban et d’Israël satisfaits, devait conduire le surplus d’eau à travers la région de Hauran (entièrement en territoire syrien) vers le Yarmouk à wadi Khaled à quelques kilomètres à l’aval de Maqarin.

           Deux barrages seraient construits sur le Yarmouk. Le premier à Maqarin pour le stockages des eaux du haut Yarmouk et le second à wadi Khaled pour le stockage du surplus du Yarmouk et celui des eaux du Hasbani et du Banias. Les eaux des deux barrages Maqarin et Khaled devront être amenées vers l’aval jusqu’à un barrage de dérivation prévu à Moukhaïba (à quelques kilomètres à l’aval de Adassyya) où les deux rives sont sous contrôle arabe. De Moukhaïba l’eau sera déviée vers le canal du ghor oriental et, par l’intermédiaire de siphons, traversera vers le ghor occidental au sud de Jericho, comme prévu dans le plan révisé de mars 1954.

          LE PLAN COTTON (1954)

           Titre : The Cotton Plan for the Development and Utilization of the-water Resources of the Jordan River Basins, Israeli Office of Information, New York, février 1954.

          Eléments principaux

           1) Le plan inclut les eaux du Litani et le désert du Néguev dans le projet de développement régional.

           2) Comparaison avec C. T. Main Study :

           Main plan 94 000 ha 1 213,0 Mm3

           Cotton plan 260 000 ha 2 345,7 Mm

           3) Le plan Cotton prévoit une quantité d’eau pour l’ensemble des terres cultivables en irrigation dans le royaume hachémite…

           Pour l’ensemble des aspects pratiques proposés, le plan Cotton est identique au plan Main.

           4) Le plan Cotton prévoit l’irrigation de l’ensemble des terres dans le Sud-Liban et des terres syriennes sur le haut Yarmouk (la superficie des terres syriennes irrigables est conforme à l’estimation faite dans le plan Main).

           5) La première étape :

          
            	Israël : la dérivation du Jourdain pour la production de l’électricité à l’aval de Houleh. L’acheminement des eaux du Jourdain, par un canal, vers un réservoir principal de stockage à Sahl al-Battauf d’où les eaux du Jourdain seront acheminées jusqu’au désert du Néguev ;

            	Jordanie : l’exploitation des eaux d’étiage du Yarmouk pour l’irrigation dans la vallée du Jourdain où les eaux arriveront grâce au canal du ghor oriental.

          

          Aspects techniques

           1) Comparaison entre les plans Cotton et Main :

          Superficie irrigable

          
            [image: image]
          

          LE PLAN BAKER HARZA (1955)

           (Royaume hachémite de Jordanie.)

           Titre : Michael Baker, Jr., Inc and Harza Engineering Co., Yarmouk-Jordan Valley Project, Master Plan Report, Rochester, Pa., 1955, 8 volumes and appendices.

           Le Master Plan fut réalisé par deux compagnies d’engineering américaines privées et soumises au gouvernement jordanien et à l’USOM le 15 juillet 1955. Il s’agit d’un projet détaillé pour l’irrigation des terres jordaniennes grâce aux eaux du Jourdain et du Yarmouk4.

          Ouvrages d’irrigation

           - un barrage et un réservoir sur le Yarmouk ;

           - un barrage de dérivation à Adassyya ;

           - Tibériade (un canal de Adassyya rehaussant de 3,5 mètres le niveau du lac de Tibériade et un autre canal de Tibériade vers le canal du ghor oriental ;

           - des stations de pompage ;

           - canaux principaux :

           canal du ghor oriental ;

           canal du ghor occidental.

           - canaux latéraux (système de distribution des eaux d’irrigation) ;

           - canaux de drainage ;

           - aménagement de périmètres irrigués et développement d’unités agricoles (nivellement et bonification des terres seulement sans les maisons et les équipements d’installation des personnes déplacées) ;

           - déplacement de la ligne de chemin de fer « Héjaz » à l’extérieur de la zone du projet.

          Production d’électricité

          
            	barrage et réservoir sur le Yarmouk ;

            	centrales hydroélectriques du Yarmouk ;

            	centrales hydroélectriques sur le canal du ghor oriental.

          

           Le plan envisage une disponibilité annuelle en eau de l’ordre de 760 millions de mètres cubes pour la Jordanie, dont 605 millions en provenance du Yarmouk et des autres wadis en Jordanie et 155 millions du Jourdain à partir du lac de Tibériade. Il envisage l’utilisation maximale de la gravité pour réduire la consommation d’énergie nécessaire pour le pompage. Seul un cinquième des terres irrigables sur les deux rives du Jourdain (en Jordanie et en Cisjordanie) exigerait un pompage…

          Détails techniques

          1) Stockage d’eau

           Le plan prévoit le stockage de la plus grande partie des eaux venant de territoires arabes à Maqarin sur le haut Yarmouk, seules les quantités excédant la capacité de rétention du barrage et les besoins quotidiens de l’irrigation pourraient être dirigées vers le lac de Tibériade qui se trouve entièrement sous contrôle israélien. Cela dit le Master Plan précise que le stockage des eaux dans le lac de Tibériade est un élément absolument essentiel pour le développement de la vallée du Jourdain en Jordanie… L’utilisation combinée et interconnectée des deux réservoirs de stockage (barrage de Yarmouk et lac de Tibériade) offre, à peu de frais (le réservoir naturel du lac de Tibériade ne demandant que très peu d’investissement pour son aménagement, contrairement à la construction de nouveaux barrages), une grande source hydraulique pour répondre aux besoins de l’irrigation.

          2) Barrage de Maqarin

           Le plan recommande la construction d’un barrage sur le haut Yarmouk à Maqarin. Sa hauteur maximale est, initialement, prévue à 91 mètres au-dessus du niveau de la mer, mais pourrait, en fonction de la hausse des demandes en eau d’irrigation, être élevée jusqu’à l’altitude maximale de 168 mètres au-dessus du niveau de la mer. A cette hauteur (147 mètres des fondations jusqu’au sommet de la digue), le barrage de Maqarin atteindra sa capacité de rétention maximale de 460 millions de mètres cubes d’eau assurant une sécurité à la fois hydraulique et électrique.

          3) Barrage de dérivation de Adassyya

           La construction d’un barrage de dérivation sur le Yarmouk à Adassyya (syro-jordanien) pour conduire l’eau :

          
            	vers le lac de Tibériade au nord par un canal de quelque 5 kilomètres où seront stockés les surplus des eaux du Yarmouk. Le niveau du lac sera rehaussé de 3,5 mètres et son maximum passera de — 208,5 à — 205 mètres, augmentant ainsi sa capacité de rétention de l’ordre de 577 millions de mètres cubes d’eau ;

            	vers le canal du ghor oriental au sud qui prendra naissance au niveau du barrage à l’altitude — 205 mètres.

          

           Le barrage de Adassyya sera construit à 15 kilomètres à l’amont de l’embouchure du Yarmouk, un peu avant l’émergence du fleuve des montagnes dans la plaine du Jourdain. Il prévoit un réservoir de 450 000 mètres cubes avec un niveau maximal situé à — 198 mètres (par rapport au niveau de la mer). Le barrage sera de 130 mètres de long et de 17 mètres des fondations au sommet. Le canal entre le barrage et le lac de Tibériade aura une capacité maximale de 70 mètres cubes seconde.

          4) Canal du ghor oriental

           Le canal du ghor oriental aura une double source d’alimentation :

          
            	le barrage de dérivation de Adassyya ;

            	un canal d’alimentation qui prend les eaux du lac de Tibériade à la hauteur de — 212 mètres au-dessous du niveau de la mer et continue sur 11 kilomètres vers le sud avant de rencontrer le canal du ghor oriental. Le canal du ghor oriental sera parallèle au Jourdain, à quelques kilomètres à l’est sur une longueur de 113 kilomètres jusqu’à la mer Morte.

          

          5) Canal du ghor occidental

           Le canal du ghor occidental prendra sa source quelque part au sud de la frontière nord de la Cisjordanie et suivra la rive occidentale parallèlement au Jourdain, à quelques kilomètres du lit du fleuve sur une longueur totale de 47 kilomètres presque jusqu’à la mer Morte. Le canal sera alimenté grâce à un siphon à travers le Jourdain à partir du canal oriental. Le siphon d’une longueur totale de 7 940 mètres avec un diamètre intérieur de 2,2 mètres aura une capacité d’écoulement de 15,6 mètres cubes seconde.

          6) Centrales hydroélectriques

           Quatre grandes centrales hydroélectriques sur le Yarmouk et deux plus modestes sur le canal du ghor oriental, ayant dans un premier temps une capacité effective de 21 600 kW (la capacité théorique à l’installation est plus de 49 000 kW) et produisant 167 millions de kWh une fois que le barrage de Maqarin aura atteint la hauteur maximale fixée à la côte de 168 mètres (au-dessus du niveau de la mer).

           A la différence du plan TVA qui impliquait, pour la production de l’énergie hydroélectrique, la construction d’un seul grand canal suivant la rive sud du Yarmouk, entre Maqarin et Adassyya, le Master plan projette la construction de nombreux petits barrages hydroélectriques et de petits canaux de courte longueur alimentant chacun de ces barrages. Le barrage de Maqarin, une fois atteinte l’altitude maximale de 168 mètres, pourrait développer, tout seul, presque tout le potentiel d’énergie électrique productible par le Yarmouk, d’où l’inutilité d’un seul grand canal ininterrompu prévu par le plan TVA.

          DEUXIEME PLAN ARABE (1964)

           Un peu avant l’inauguration du projet israélien, la Ligue des Etats arabes adopta, lors de la réunion au sommet du 17 janvier 1964, un plan hydraulique visant à empêcher Israël de « s’emparer des eaux arabes ». La riposte hydraulique fut adoptée au détriment d’une riposte militaire que les Egyptiens, contrairement aux Syriens, jugeaient dangereuse et trop peu préparée. Les différents ouvrages prévus sont les suivants :

          
            	La dérivation des eaux du Hasbani et des sources de Shab’a dans le haut Hasbani à l’aide d’un tunnel à Kawkaba vers le bassin du Litani. Cette eau dérivée serait stockée dans le réservoir de Mayfadun pour être utilisée dans l’irrigation de la région de Nabatiya dans le Sud-Liban.

            	Réaliser les travaux nécessaires pour l’exploitation des sources de Wazzani et Sarid au Liban et les eaux du Banias en Syrie afin d’irriguer des terres agricoles dans les deux pays. Les quantités non utilisées de ces eaux devant être acheminées à l’aide d’un canal d’une capacité totale de 14 mètres cubes par seconde, à travers le plateau du Golan vers la vallée de Raqqad, affluent du Yarmouk. Cette eau est destinée à être exploitée par la Jordanie.

            	Un barrage à Moukhaïba sur le Yarmouk au lieu de rencontre avec la vallée de Raqqad afin de stocker les eaux en provenance du Liban et de Syrie dans un réservoir d’une capacité de 200 millions de mètres cubes d’eau par an. Cette eau sera conduite vers le canal du ghor oriental à l’aide d’un canal qui servira aussi à la production d’électricité et à l’irrigation des terres cultivables sur les deux rives du Jourdain, en territoire jordanien, Cisjordanie comprise.

            	Augmenter la capacité du canal du ghor oriental de 10 à 20 mètres cubes seconde.

            	La construction de siphons et canaux appropriés pour acheminer de l’eau vers le ghor occidental afin d’assurer l’irrigation des terres agricoles.

          

        

        
          Notes

          1  Ligue des Etats arabes, résolutions du 11 octobre 1955.

          2  GHOBASHY Omar Z., « The Development of the Jordan River », in Information Paper, n° 18, Arab Information Center, New York, 1961, pp. 27-28.

          4  UNRWA, « Spécial Reports on Jordan », in Bulletin of Economie Development, n° 14, Beirut, July, 1956, pp. 100-101.
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Superficie irrigable

Etats plan Main A plan Cotton B B/A
Syrie 3000 ha 3000 ha 1,00
Liban 0 35000 0,00
Jordanie 49 000 43 000 0,88
Israél 42 000 179 000 4,25
Total 94 000 260 000 2,78
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Terres cultivables :

Terres du ghor (Total) : 65900 ha
-est : 35 500 ha
- ouest :30 400 ha
Bassin du Houleh (Total) : 10 100 ha
- sud-ouest : 3000 ha
- nord : 7100 ha
Terres sur les collines de
Galilée et dans la vallée de Jezreel :21 600 ha
Terres sur le plateau du Yarmouk en Syrie : 3000 ha
Partage de I’eau du Jourdain
Pays terres cultivables eaux
en hectares 106 m3 /an
Israél 41 600 394
Jordanie 49 000 774
Syrie 3000 45
Total 93 600 1213
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SECTEURS QUANTITES (106 m3/an) POURCENTAGES
Domestiques 175 24,00
Industriels 35 4,80
Agricoles 520 71,20
Total 730 100,00
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ETIAGES CRUES TOTAL
A) Cours d'eau débouchant
dans le Jourdain 282 303 585
Yarmouk 218 182 400
Zarga 48 46 94
Autres wadis 16 75 91
Total sans les caux du Yarmouk 64 121 185 (a)
Sources Crues Total
B) Les wadis de lamer Morte 30) 137 40 177
C)Les wadis du nord-est
de Zarqa-Main 29 01 30
Zarqa Main-Zara 20 03 2
Wala 20 16 36
Moujib 21 15 36
Karak 15 03 18
Hassa 32 02 34
Amman-Zarka 30 30
Dhouleil 2 20
Nord de la riviére Zarqa 60 60
Qustal-Sawaga  Sultani-Hassa 35 35
Total de (B) sans les wadis de la
mer Morte 282 40 322 (b)
Eaux sout. Surface Total
D) Wadi Araba 21 09 30
E) Bassin Jafr 05 10 15
) Disi Fossiles 0 02
G) Azrak 15 12 27
H) Région nord-est 10 05 15
I) Eaux souterraines coulant
au-del de Test & travers le
territoire jordanien 90 10 100
Total 189 (¢)
TOTAUX (31) 34238 709 696
Eaux du Yarmouk
(selon le partage syro-
jordanien signé en 1987) 200
GRAND TOTAL 896
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100 (40) soit 1 400 millions de meétres cubes par an
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SOURCES QUANTITES %
Canal du roi Abdallah

(canal du ghor oriental) 130 106 m3/an 25,00
‘Wadis du ghor nord 80 15,00
‘Wadis du ghor sud 40 7,00
Région Disi (36) 50 10,00
Usines de traitement d’eau 30 5,00
Puits secteur privé 190 36,50
Total 520 100,00
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ANNEE PROJET AUTEURS
1913 Plan Franghi Empire ottoman
1922 Plan Mavromatis Grande-Bretagne
1928 Rapport Henriques Grande-Bretagne
1935 Palestine Land Development Organisation sioniste
Company mondiale
1939 Ionides Survey Transjordanie
1944 Lowdermilk Plan USA
1946 Survey of Palestine Comité d’enquétes
anglo-américain
1948 Hays-Savage Plan Org. sioniste mondiale.
1950 Rapport MacDonald Jordanie
1951 All Israel Plan Isragl
1952 Bunger Plan Jordanie/USA
1953 Plan Main-Klapp UNRWA
1953 Plan septennal d’Israél Isragl
1954 Plan Cotton Israél
1954 Plan arabe Ligue des Etats arabes
(comité technique)
1955 Plan Baker-Harza Jordanie
1955 Plan unifié (Johnston) USA
1956 Plan décennal israélien Isragl
1957 Projet du Grand Yarmouk Jordanie
(Canal du ghor oriental)
1964 Déviation des sources Ligue des Etats arabes

du Jourdain
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Pluviométrie moyenne 2 800

Evaporation 1900
Ressources pluviométriques exploitables 900 80 % (44)
Ressources Souterraines 620 77,5 %
hydrauliques De surface 115 144 %
exploitées Crues saisonniéres 65 8,1%

Total 800
Pluviométries 275 mm/an
Ressources Souterraines(45) 40
hydrauliques

Surfaces (46) 10-20

Crues saisonnigres 20

Total (47) 70-80





images/img-OB-ifpo-6062-3-750x750.jpg
Sources Liban Syrie Jordanie Israél Total
Hasbani 35 35
Banias 20 20
Jordan (99) 22 100 375 494
Yarmouk 90 371 25 492
Side wadis 243 243
Total 35 132 720 400 (100) 1287
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Pays(94) Plan Main(95) Plan Cotton(96) Plan Arabe(97)
Isragl 394Mm3(98) 1290 200
Jordanie 774 575 861
Syrie 45 30 132
Liban 450,7 35
Total 1213 23457 1228
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AUTEURS HASBANI __ DAN BANIAS YARMOUK _ JOURDAIN
DRESCH J. (11) 480 1.145
MAIN (12) 1.213
LIGUE ARABE 1.228
COTTON 1.350
AL-BARZY(13) 157 258 157 558 1.410
GOICHON (14) 157 258 157 420-530 1.250
NAFF(15) 138 245 121 492
RIMAOUI (16) 147 250 139 400
SALAMEH (17) 400
BELBISSI (18) 300
WISHART (19) 125 245 121 500-880
ESCWA  (20) 153 240 120 446
ESCWA  (21) 157 258 157 419-500 1.250
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ZONES PLUIES SURFACES % APPORT TOTAL

mm km2 106 m3 /an
Déserts <100 64 355 715 3414
Arides 100-200 20047 22,3 2947
Marginales  200-300 2050 22 513
Semi-arides  300-500 2950 3,3 1160
Semi-humides + 500 600 0,7 390

TOTAL 90 000 1000 8424
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Sources

1-Haut Jourdain
a) Dan
b) Hasbani
c) Banias
2-Jourdain a Houleh
3- Irrigation dans
la vallée de Houleh
4-Cours d’eau locaux a
Jisr Banat Yaakoub
5-Débit a I’entrée
du lac de Tibériade
6-Dans le lac de Tibériade
a) Sources locales
b) Pluies sur le lac
¢) Sources dans le et
autour du lac
7-Evaporation sur le
lac de Tibériade
8-Ecoulements vers
le bas Jourdain
9-Yarmouk
10-Wadis et sources
dans le ghor

Pays

Israél
Liban
Syrie

Isragl

Isragl

Isragl/Syrie
Isragl

Isragl

Isragl

Syrie/Jord.

Jord./Tsraél

Débits (Mm?)

245
138
121

140

70
65

65

492

505

Apport Pertes

-100

270

Total

504

544

474
966

1471
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